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RÈsumÈ



	Le systËme díenseignement supÈrieur franÁais, miroir de la complexitÈ de la sociÈtÈ, a su, pour líessentiel, rÈpondre ‡ la croissance trËs rapide de la demande díÈducation du pays. Cependant, mÍme síil ne peut Ítre tenu pour responsable des lacunes de líenseignement secondaire, il est devenu, avec le temps, confus, bureaucratique et inÈgalitaire†: un enfant scolarisÈ en primaire dans une banlieue dÈfavorisÈe nía pratiquement plus aucune chance díaccÈder ‡ une trËs grande Ècole. Si une telle Èvolution se poursuivait, une part importante de la population ne pourrait plus rejoindre les Èlites du pays†; les consÈquences pour líunitÈ nationale en seraient trËs graves.



	ConfrontÈ ‡ la rÈvolution des technologies de líinformation et des conditions de travail, ‡ la diversification des trajectoires professionnelles, aux exigences de la formation en permanence, au bouleversement des savoirs et de la faÁon díapprendre, ‡ la mutation des relations entre líEtat, les entreprises et la sociÈtÈ, ‡ líunification europÈenne, líenseignement supÈrieur doit revoir díurgence ses objectifs et simplifier son organisation. Ces rÈformes dÈterminent líÈlÈvation du niveau de qualification des FranÁais, dont dÈpend le niveau de vie de la France. 



	A la diffÈrence de la situation qui prÈvalait il y a peu encore, la premiËre mission des universitÈs et des grandes Ècoles níest plus le recrutement des cadres de líEtat, qui níest plus au centre de la vie Èconomique et industrielle, mais de servir les Ètudiants, de donner ‡ chacun díeux, quel que soit son milieu díorigine, toutes les chances de trouver son domaine díexcellence, de se prÈparer aux mÈtiers díaprËs-demain et de faire progresser le savoir. 



	Tout Ètudiant devra Ítre assurÈ de pouvoir quitter líenseignement supÈrieur avec un diplÙme ‡ valeur professionnelle, síil est prÍt ‡ accomplir les efforts nÈcessaires pour en obtenir un. De plus, chacun devra pouvoir revenir vers líuniversitÈ tout au long de sa vie, aprËs un premier diplÙme, pour atteindre, síil le mÈrite, un niveau Èquivalent au moins ‡ Bac+3. 



	Les Ètablissements díenseignement supÈrieur devront former un systËme plus homogËne, dans des ensembles gÈographiquement cohÈrents, mettant en commun leurs moyens et disposant díune rÈelle autonomie. En contrepartie, ils devront faire líobjet díune Èvaluation plus systÈmatique, plus ouverte, plus crÈatrice de droits et de devoirs. 



	La prÈparation ‡ la vie professionnelle doit devenir líun des axes majeurs du projet pÈdagogique de tout Ètablissement díenseignement supÈrieur. Sans que soient supprimÈs les actuels diplÙmes professionnels díune durÈe de deux ans, les niveaux pertinents de sortie seront ‡ trois ans, avec la licence, aprËs des Ètudes menÈes principalement en groupes ‡ effectifs rÈduits†; ‡ cinq ans avec une Nouvelle MaÓtrise faite díenseignement, de stages et de recherche ; et ‡ huit ans avec le doctorat, ouvrant particuliËrement la voie aux carriËres de líenseignement supÈrieur, de la recherche et aux grands corps de líEtat (qui ne seront plus rÈservÈs aux ÈlËves des grandes Ècoles). Ces niveaux de qualification nouveaux devront Ítre reconnus et valorisÈs dans les conventions collectives. Le statut des enseignants devra Ítre amendÈ pour leur permettre plus de mobilitÈ et en particulier de participer ‡ la crÈation díentreprises innovantes fondÈes sur le rÈsultat de leurs recherches, sans nÈcessairement devoir abandonner dÈfinitivement leur statut de fonctionnaire. Les grandes Ècoles devront, pour continuer de former un vivier de trËs haut niveau, dÈvelopper leurs activitÈs de recherche et síouvrir davantage aux Ètudiants venus de líenseignement technique et de líÈtranger. Aucun cursus ne se terminera plus par une impasse. La formation continue devra devenir une rËgle absolument gÈnÈrale. LíÈlÈvation du niveau de qualification des FranÁais doit devenir le principal objectif díune politique Èconomique et sociale de la France.



	Pour que líenseignement supÈrieur franÁais conserve ainsi une place de premier plan dans la compÈtition mondiale, la nation devra lui consacrer des moyens croissants et mieux utilisÈs. Elle devra aussi identifier les domaines, aussi nombreux que possible, dans lesquels le systËme de recherche franÁais peut et doit rester au tout premier rang mondial et leur donner tous les moyens de síÈpanouir. SimultanÈment, il faudra síassurer que les rÈformes prÈconisÈes ici soient harmonisÈes avec celles que commencent ‡ entreprendre, dans des directions voisines, les autres pays díEurope. Cela pourrait Ítre, ‡ líinitiative de la France, un des grands chantiers de líUnion europÈenne pour la prochaine dÈcennie.



	 Si ce rapport, aprËs díautres, Ètait relÈguÈ sur quelque ÈtagËre, si une rÈforme majeure de líenseignement supÈrieur níÈtait pas entreprise rapidement et durablement, le pays perdrait toute chance díutiliser au mieux le formidable potentiel de sa jeunesse et, peu ‡ peu, glisserait sur la pente díun irrÈversible dÈclin. 



	Ces propositions devront Ítre longuement expliquÈes et dÈbattues pour devenir, au-del‡ de tout clivage politique, une prioritÈ, une urgence, une Èvidence nationale.
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INTRODUCTION







	Plus que jamais, le dÈveloppement et la qualitÈ de vie díune nation dÈpendront de son niveau culturel et scientifique, lui-mÍme largement dÈpendant de la valeur de son enseignement supÈrieur.



	Or, aujourdíhui - en Europe comme partout ailleurs dans le monde - cet enseignement est confrontÈ ‡ trois chocs majeurs†: la croissance de la demande de savoir, la diversification des disciplines ‡ enseigner et le renchÈrissement de líenseignement.



	ParallËlement, dans tous les pays et tous les aspects de líactivitÈ humaine, síest mis en mouvement un processus de mondialisation du marchÈ dont la dynamique est essentiellement positive dans de trËs nombreux secteurs de líactivitÈ humaine. Si elle Ètait appliquÈe ‡ líÈducation, elle conduirait ‡ la mise en place díun modËle mondial díenseignement supÈrieur standardisÈ, dans lequel líEtat síeffacerait et le marchÈ modËlerait les cursus et les carriËres. Dans ce modËle extrÍme, qui níest encore quíen gestation, les universitÈs deviendraient comme des entreprises ‡ la recherche de ìclientsî - des ÈlËves solvables, sans distinction de nationalitÈ - et en concurrence sur le marchÈ mondial pour attirer les meilleurs ìfacteurs de productionî - les professeurs et les financements - en vue de maximiser les ìprofitsî - cíest-‡-dire leurs moyens de dÈveloppement. Dans ce modËle (o˘ líenseignement supÈrieur cesserait díÍtre une charge pour la collectivitÈ pour devenir une source de profit pour des entreprises), líÈmulation et la concurrence joueraient ‡ tous les niveaux. Les Ètudiants auraient ‡ financer eux-mÍmes leurs Ètudes, par les ressources de leurs familles, en empruntant aux banques ou mÍme sur les marchÈs financiers, qui investiraient demain sur des Ètudiants prometteurs comme ils investissent aujourdíhui sur des entreprises innovantes.



	Dans les pays o˘ une telle Èvolution ira ‡ son terme, cíest-‡-dire l‡ o˘ le marchÈ rÈgira líenseignement supÈrieur, son budget diminuera, puisquíil ne tiendra plus compte des besoins collectifs mais seulement de la demande privÈe solvable. On assistera alors, comme sur le marchÈ de tout bien de consommation, ‡ une distinction croissante entre produits de haut de gamme et produits de masse, cíest-‡-dire ‡ une hiÈrarchisation par líargent de líoffre díenseignement supÈrieur. En haut, des pÙles díexcellence attirant, sur la base díune sÈlection trËs sÈvËre, les Ètudiants de qualitÈ et solvables, les capitaux et les enseignants, venus du monde entier. En bas, un enseignement de masse, plus ou moins correct, de plus en plus mal financÈ. On verra ainsi se cumuler, de gÈnÈration en gÈnÈration, les acquis culturels du groupe social privilÈgiÈ et síaggraver les inÈgalitÈs face au savoir. De plus, seuls les mieux formÈs auront alors accËs aux nouvelles technologies, qui bouleverseront la nature des savoirs et les faÁons díapprendre. On verra les universitÈs se dÈtourner de certaines de leurs missions de recherche fondamentale - celles qui ne pourront nouer des liens avec le privÈ -, Èliminer les enseignements de disciplines trop co˚teuses et sans dÈbouchÈs immÈdiats et dÈpendre de plus en plus pour leurs activitÈs non rentables du mÈcÈnat díentreprises plus ou moins dÈsintÈressÈes. Dans certains pays, des systËmes de bourses - ou au moins une assistance aux jeunes de milieux dÈfavorisÈs pour leur permettre de trouver du travail pendant leurs Ètudes - compenseront, au moins en partie, ce que ce systËme aura díextrÍmement inÈgalitaire.



	 Cette logique est dÈj‡ ‡ líúuvre dans de nombreux pays†: un enseignement de luxe - co˚teux sauf pour quelques Ètudiants repÈrÈs parmi les meilleurs - y prend ses distances ‡ líÈgard díun service public de moins en moins compÈtitif†; les enfants des Èlites y sont de mieux en mieux formÈs et de plus en plus coupÈs de ceux des autres groupes sociaux.



	Si cette Èvolution, encore balbutiante ‡ líÈchelle de la planËte, devait se concrÈtiser en France, elle balayerait tous les fondements de la RÈpublique. En particulier, líÈgalitÈ díaccËs au service public de líenseignement, qui en est un des principes majeurs, ne serait plus assurÈe. La France, dans sa nature mÍme, serait remise en cause.



	On níen est pas encore l‡†: la mondialisation de líÈconomie de marchÈ, fort bÈnÈfique dans de trËs nombreux secteurs de líÈconomie, nía pas touchÈ líenseignement supÈrieur franÁais. Cependant, il semble particuliËrement menacÈ par de telles perspectives, car il síest depuis longtemps, pour des raisons tout ‡ fait ÈtrangËres ‡ la logique du marchÈ, divisÈ en deux sous-ensembles†: universitÈs et grandes Ècoles, distinction qui níexiste dans aucun autre pays díEurope et qui pourrait fort bien prÈparer et accÈlÈrer, si líon níy prenait garde, la dualitÈ dont le marchÈ est porteur.



	Pour prÈserver sa nature et sa qualitÈ, pour se prÈparer ‡ affronter ces nouveaux dÈfis, líenseignement supÈrieur franÁais devra donc se rÈformer profondÈment et vite. Il lui faudra se mettre en situation de pouvoir rÈpondre aux besoins de formation en permanence, intÈgrer líapport de nouvelles technologies et crÈer des institutions efficaces et Èconomes des deniers publics. Il lui faudra aussi accepter une compÈtition maÓtrisÈe, une Èmulation scientifique et pÈdagogique entre Ètablissements díenseignement. Il lui faudra surtout rÈduire líextraordinaire fossÈ qui síest creusÈ rÈcemment entre les groupes sociaux dont les enfants monopolisent le meilleur de líenseignement supÈrieur et les autres, qui en seront de plus en plus irrÈversiblement exclus

	

	De plus, il ne saurait suivre un cours durablement diffÈrent de celui de ses partenaires europÈens ni des autres dimensions de la construction europÈenne†: on ne peut avoir ‡ la fois une libre circulation des marchandises, des capitaux, des personnes, des idÈes, permettant ‡ chacun díexercer son mÈtier l‡ o˘ il líentend, et maintenir une situation o˘ il níest mÍme pas possible de comparer la valeur des diplÙmes dÈlivrÈs par les universitÈs des pays membres de líUnion EuropÈenne, nÈcessaires ‡ líexercice de ces mÈtiers†: il ne pourra y avoir díEurope de líEmploi sans Europe de líEducation. 



	Sans uniformiser leurs systËmes, les pays díEurope devront dÈcider díune certaine harmonisation des cursus et des diplÙmes et dÈfinir un modËle europÈen spÈcifique, ni bureaucratique ni asservi au marchÈ. Lui seul aura la taille nÈcessaire pour maitriser la mondialisation et promouvoir les valeurs propres ‡ un continent o˘ fut, pour la premiËre fois dans líhistoire moderne, Ètablie une universitÈ.

�I - UN SYST»ME EN P…RIL 





A) La situation actuelle†: líexcellence fragile



1. Un systËme confus, hÈritage de longues luttes de pouvoir



a) Un reflet des rapports de force dans la sociÈtÈ.



	En France, depuis dix siËcles, le pouvoir politique síest mÈfiÈ si contin˚ment des universitÈs quíil a toujours eu ‡ cúur díinventer des systËmes parallËles pour recruter les grands commis de líEtat. Aussi, un systËme trËs particulier díenseignement supÈrieur, unique en Europe, síest-il mis en place. Cíest, par exemple, pour faire piËce ‡ líuniversitÈ, infÈodÈe ‡ líEglise, engourdie dans la scolastique et assoupie sur ses privilËges, que la monarchie inventa en 1530 le CollËge de France et introduisit líesprit de la Renaissance. Cíest encore par mÈfiance ‡ líÈgard de líobscurantisme universitaire que líAncien RÈgime puis la RÈvolution inventËrent les ìEcoles SpÈcialesî, devenues par la suite ìGrandes Ecolesî, afin díy recruter les principaux cadres militaires et techniques de líEtat†: líEcole des Ponts en 1747, líEcole des Mines en 1783, líEcole Polytechnique et líEcole Normale SupÈrieure en 1794. 



	Cíest en rÈaction contre la RÈvolution que líEmpire et la Restauration se mÈfiËrent des grandes Ècoles, nÈes pour líessentiel díune initiative rÈpublicaine, et firent de líuniversitÈ le lieu de formation des Èlites du nouveau pouvoir. Reprenant le flambeau de 1789, la seconde RÈpublique síappuya sur les grandes Ècoles pour crÈer ses propres Èlites†; elle conÁut mÍme le projet díune Ecole Nationale díAdministration, quíabandonna le second Empire. La troisiËme RÈpublique aurait pu basculer de nouveau vers les grandes Ècoles, hÈritiËres de líidÈal rÈpublicain. Elle ne le fit pas immÈdiatement. Prolongeant la sociÈtÈ du Second Empire, elle confirma díabord la prÈÈminence de líuniversitÈ, au profit de laquelle, par exemple, líEcole Normale SupÈrieure se vit priver de líessentiel de ses fonctions pÈdagogiques. 



	Au dÈbut du vingtiËme siËcle, le balancier revint du cÙtÈ des Ècoles : líEtat, devenu b‚tisseur et industriel, y chercha ses cadres techniques, au grand dam de líuniversitÈ, qui ne sut pas se donner les moyens de former ces Èlites nouvelles. Depuis 1945, le clivage síest encore aggravÈ. LíEtat recrute dÈsormais tous ses hauts fonctionnaires par quelques grandes Ècoles, et non sur leurs titres universitaires, pourtant dÈlivrÈs au nom de líEtat.



	Cette succession de choix contradictoires, dictÈs par des considÈrations plus politiques que pÈdagogiques, a installÈ un systËme dont la cohÈrence est aujourdíhui pour le moins incertaine. 



�

	DÈcrire ce systËme supposerait díabord de pouvoir le nommer. Or síil existe une dÈfinition lÈgale des universitÈs - dans la loi de 1968 (�) et dans celle de 1984 (�) - il níen existe pas, en revanche, pour les grandes Ècoles. Au point quíon distingue au hasard des vocabulaires, des†ìtrËs grandes Ècolesî, des ìgrandes Ècolesî et des ìÈcolesî. Les commentaires qui les concernent visent parfois seulement les trois Ècoles qui forment les plus hauts fonctionnaires de la RÈpublique (Ecole Polytechnique, Ecole Nationale díAdministration, Ecole Normale SupÈrieure), parfois les 170 Ècoles publiques et 68 Ècoles privÈes habilitÈes ‡ dÈlivrer le titre díingÈnieur, et parfois les 160 Ècoles membres de la confÈrence des grandes Ècoles. A cela síajoute líhÈtÈrogÈnÈitÈ de leur structure administrative†: certaines relËvent du MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie, díautres pas, et parmi celles qui en dÈpendent, certaines sont intÈgrÈes ‡ des universitÈs et díautres ne le sont pas.



	Quant aux universitÈs, on ne dÈsigne parfois ainsi que la rÈunion des anciennes facultÈs, en excluant les nouvelles formes quíelles ont prises, en particulier dans líenseignement supÈrieur technologique.



	Il ne faut donc pas síÈtonner de la difficultÈ du diagnostic, du caractËre discutable et contestÈ de bien des statistiques. Nul ne saurait dire, par exemple, avec prÈcision, quelle part du budget de líEtat est consacrÈe respectivement aux grandes Ècoles et aux universitÈs, de quels milieux sociaux viennent prÈcisÈment les Ètudiants des unes et des autres, quelle est la valeur relative des divers enseignements, dÈpartements ou cursus, quels sont leurs dÈbouchÈs respectifs, o˘ vont leurs ÈlËves et encore moins quelle est leur valeur internationale. 



	Etablissons les principaux faits autant quíil est possible (annexes 6 et 7). La population franÁaise en ‚ge díÍtre scolarisÈe (de 2 ans ‡ 22 ans) síest stabilisÈe autour de 16 millions depuis 1970, aprËs avoir beaucoup augmentÈ au cours du siËcle. Le taux de scolarisation, lui a continuÈ dí augmenter ÈnormÈment, en particulier dans le supÈrieur, jusquí‡ aujourdíhui†: au total, il est passÈ de 73†% en 1970 ‡ 91†% en 1997. La proportion des bacheliers dans une classe dí‚ge a plus que doublÈ depuis 1985, passant de 29,4†% ‡ 61,5†%, la moitiÈ de líaccroissement Ètant liÈe aux classes de terminales, gÈnÈrales ou technologiques. Cela reprÈsente une progression phÈnomÈnale†: en 1997, 481.000 Ètudiants ont quittÈ líenseignement secondaire munis de leur viatique pour líuniversitÈ contre�5.600 au dÈbut du siËcle. 2,1 millions díÈtudiants sont inscrits dans líenseignement supÈrieur franÁais en 1997, contre 1,2 millions en 1980, 310.000 en 1960 et 30.000 en 1900†: le nombre díÈtudiants du supÈrieur a ÈtÈ multipliÈ par 70 au cours du siËcle. 



	Ils sont aujourdíhui rÈpartis entre les grandes Ècoles, les universitÈs proprement dites et les autres formes díenseignement supÈrieur (annexes 7 et 11). 







	Díun cÙtÈ, une constellation díÈcoles - 238 Ècoles díingÈnieurs, 230 Ècoles de commerce - sÈlectionnent environ 124.000 Ètudiants, en partie seulement ‡ partir díenviron 80.000 ÈlËves de classes prÈparatoires, soit au total 9,5†% des Ètudiants de líenseignement supÈrieur. De líautre, le systËme universitaire proprement dit (hors IUT et Ècoles universitaires díingÈnieurs) accueille et forme aujourdíhui 62†% des Ètudiants soit�1, 3 millions contre 790.000 en 1980†; un systËme díenseignement supÈrieur technique et technologique (des STS aux formations universitaires technologiques) en accueille plus de 340.000 soit 16†% du total, le reste comprenant notamment les Ètudiants des formations paramÈdicales et sociales. Alors que, depuis 1900, le nombre díÈlËves de líuniversitÈ a ÈtÈ multipliÈ par plus de 40, celui des Ècoles díingÈnieurs ne lía ÈtÈ que par quinze : la sÈlection de ces Ècoles est donc allËe en se renforÁant. 



	Aujourdíhui encore, universitÈs, grandes Ècoles et enseignement technologique supÈrieur ne constituent pas les piËces complÈmentaires díun ensemble cohÈrent, qui síentraideraient pour la rÈussite de tous, mais bien des sous-ensembles cloisonnÈs qui ne se mÈnagent guËre les uns les autres, provoquant une dÈperdition de moyens et de talents, dont le pays est la principale victime





b) Des distinctions floues.



	Sept critËres devraient, en principe, permettre de diffÈrencier une universitÈ díune Ècole†: trois liÈs ‡ la nature de líenseignement (la sÈlection des Ètudiants ; la diffÈrenciation des diplÙmes ; la professionnalisation des enseignements) et quatre liÈs ‡ líorganisation des Ètudes (le co˚t des Ètudes†; le mode díadministration des Ètablissements†; le cadre de vie des Ètudiants†; la recherche effectuÈe par les enseignants). Sur les trois premiers critËres, la distinction entre universitÈs et Ècoles síestompe, alors quíelle demeure nette sur les quatre suivants†: les Ècoles se distinguent aujourdíhui des universitÈs plus par líorganisation de leurs Ètudes que par la nature des diplÙmes quíelles dÈlivrent.



	*SÈlection des Ètudiants†: en principe, tous les diplÙmÈs de líenseignement secondaire ont droit ‡ entrer dans une universitÈ, mais pas dans les Ècoles qui pratiquent une sÈlection explicite et parfois trËs sÈvËre. En rÈalitÈ, pour maÓtriser le nombre et le niveau de leurs Ètudiants, bon nombre díuniversitÈs ont installÈ des formes plus ou moins implicites de sÈlection, soit illÈgales (en espÈrant que les Ètudiants refusÈs ne dÈcouvrent pas quíun recours contentieux leur donnerait raison), soit lÈgales (comme dans la mÈdecine par le numerus clausus ou dans les filiËres díingÈnierie en crÈant des Ècoles dans les universitÈs, aux termes de líarticle 33 de la loi sur líenseignement supÈrieur de 1984). A líinverse, certaines Ècoles, dans le domaine commercial en particulier, faute díavoir su prÈserver leurs dÈbouchÈs, ne peuvent plus faire de vÈritable sÈlection de leurs ÈlËves et doivent accueillir presque tous les candidats pour maintenir leur existence.

�

	*DiffÈrenciation des Ètablissements†: en principe, tous les diplÙmes universitaires, ‡ la diffÈrence de ceux des grandes Ècoles, sont de valeur nationale identique, quelle que soit líuniversitÈ o˘ ils sont dÈlivrÈs†; et, ‡ líexception des doctorats, ils ne portent pas la marque de líinstitution qui les dÈcerne. En rÈalitÈ, les universitÈs sont, comme les grandes Ècoles, dans une relation avouÈe de concurrence, sanctionnÈe par une hiÈrarchie trËs nette des rÈputations et des diplÙmes, dont tiennent compte les entreprises dans leur processus de recrutement.



	*Professionnalisation des enseignements†: en principe -†sauf dans certaines disciplines prÈcises, telles la mÈdecine ou les mÈtiers juridiques -, le but de líenseignement universitaire níest pas líapprentissage díun mÈtier, mais líacquisition díun corpus de connaissances et díoutils díinvestigation permettant ‡ líÈtudiant, le moment venu, de se muer ‡ son tour en chercheur, en professeur. A líinverse, líenseignement des grandes Ècoles se veut, depuis leur origine, directement professionnel†; il vise ‡ former des ingÈnieurs et des cadres des secteurs public et privÈ. Mais depuis quelques annÈes - en particulier depuis la loi sur líenseignement supÈrieur de 1984 - cette distinction est de moins en moins nette : líuniversitÈ prÈpare de plus en plus ‡ des diplÙmes professionnels et techniques. Ainsi, en 1997, non seulement la totalitÈ des avocats, des mÈdecins, des pharmaciens, des dentistes, des gÈnÈticiens mais aussi le tiers des ingÈnieurs ont ÈtÈ formÈs dans les universitÈs (annexe 12)†; de plus, 45†% des diplÙmes de troisiËme cycle dÈlivrÈs par les universitÈs ont ÈtÈ des diplÙmes ‡ la finalitÈ professionnelle clairement affirmÈe, tels les DESS.



	Par contre, sur les quatre critËres suivants, qui portent sur líorganisation des Ètudes, la diffÈrence entre universitÈs et grandes Ècoles reste encore trËs nette :



	*Gouvernement des Ètablissements†: alors que, dans líuniversitÈ, le pouvoir est partagÈ entre le PrÈsident, les enseignants, les Ètudiants et le ministËre, il est gÈnÈralement, dans les grandes Ècoles, entre les mains díune Èquipe de direction resserrÈe, dotÈe de pouvoirs Ètendus, rÈpondant de faÁon souvent distante ‡ une Èventuelle tutelle.



	*Cadre de vie des Ètudiants†: alors que les conditions de travail et de vie quíoffrent aux ÈlËves les grandes Ècoles sont en gÈnÈral excellentes, elles sont loin de líÍtre dans toutes les universitÈs, quíil síagisse de bibliothËques, de restaurants, de logements, de terrains de sport.



	*Recherche des enseignants†: alors que la recherche est líune des dimensions essentielles du travail des universitaires, elle níentretient souvent dans les grandes Ècoles, mÍme dotÈes díexcellents laboratoires, que des liens tÈnus ou indirects avec líenseignement.



	*Co˚t des Ètudes†: alors que, dans les universitÈs, líenseignement est pratiquement gratuit, il est payant, dans certaines grandes Ècoles, en particulier les Ècoles de commerce et, ‡ líinverse, dans díautres Ècoles, les ÈlËves sont payÈs pour Ètudier.



2. Des passerelles nombreuses encore trop informelles



	Depuis quelques annÈes, les cursus des universitÈs et des Ècoles se rapprochent, les frontiËres síouvrent. Les Ètudiants ayant ÈchouÈ aux concours des grandes Ècoles peuvent, depuis toujours, reprendre leurs Ètudes dans líuniversitÈ†; ils bÈnÈficient aujourdíhui, dans certains cas, de quelques Èquivalences leur permettant de valider leurs acquis. RÈciproquement, de trËs bons Ètudiants de líuniversitÈ, titulaires de la licence ou de la maÓtrise, peuvent maintenant poser leur candidature pour entrer directement sur dossier en deuxiËme annÈe dans certaines grandes Ècoles. Dans les troisiËmes cycles universitaires, on trouve de nombreux Ètudiants diplÙmÈs des grandes Ècoles venus faire un DEA et parfois un doctorat. RÈciproquement, certaines Ècoles ont obtenu le droit de dÈlivrer des DESS et des doctorats pour leurs anciens ÈlËves et pour des diplÙmÈs de líuniversitÈ. Par ailleurs, en application de líarticle 33 de la loi de 1984, des ìquasi grandes Ècolesî ont ÈtÈ crÈÈes ‡ líintÈrieur des universitÈs†; elles sont trËs vite devenues jalouses de leur autonomie ‡ líÈgard mÍme de líuniversitÈ qui les a crÈÈes, ce qui conduit ‡ une forme de balkanisation du systËme. Enfin, la moitiÈ des Ètudiants díIUT viennent poursuivre des Ètudes universitaires aprËs líobtention du DUT, pour líessentiel dans líuniversitÈ.



	Mais cette interpÈnÈtration níest encore ni simple ni transparente†: il níy a pas díÈquivalences automatiques entre les diplÙmes des Ècoles et ceux des universitÈs†; les inscriptions en deuxiËme ou en troisiËme cycle universitaire des diplÙmÈs des Ècoles se font, en gÈnÈral, au cas par cas, en fonction de critËres díapprÈciation dont les justifications ne sont pas toujours trËs explicites. Líadmission des Ètudiants díuniversitÈ dans les cycles doctoraux des Ècoles se fait, elle aussi, sur des critËres souvent mystÈrieux, qui frisent trop souvent líarbitraire.







3. Une qualitÈ maintenue mais fragile



a) Un systËme universitaire de haute qualitÈ, malgrÈ le choc dÈmographique



	Presque partout dans le monde, la croissance de la demande de savoir a entraÓnÈ, dans les quinze derniËres annÈes, une baisse des moyens dont dispose líenseignement supÈrieur pour chaque Ètudiant.



	En France au contraire, les universitÈs ont su faire face au quasi doublement du nombre díÈtudiants en quinze ans tout en continuant díaugmenter les moyens mobilisÈs pour chaque Ètudiant (mÍme si, comme le soulignait dÈj‡ le rapport de la commission prÈsidÈe par Roger Fauroux, líeffort de la nation a davantage portÈ sur líenseignement primaire et secondaire que sur líenseignement supÈrieur) (annexe 9). 

�

	Cette croissance budgÈtaire constitue un premier indice du maintien de la qualitÈ de líenseignement supÈrieur, mÍme si celle-ci ne se rÈsume pas aux moyens financiers rÈunis pour le dispenser. Elle a Ègalement permis de transformer la structure dÈmographique du corps enseignant, faisant une place ‡ de jeunes enseignants qui surent bouleverser leur champ disciplinaire. Le nombre díenseignants est ainsi passÈ de 3500 (dont�1028 professeurs) en 1950 ‡ 69.000 (dont 17.500 avec le rang de professeur) aujourdíhui (donnÈes du MinistËre de líEducaton nationale).



	Par ailleurs, gr‚ce en particulier au plan UniversitÈ 2000, líuniversitÈ franÁaise a su se doter dans plusieurs villes de nouveaux locaux de qualitÈ et ouvrir des dÈbouchÈs professionnels intÈressants ‡ ses diplÙmÈs, en particulier dans le domaine technologique. LíuniversitÈ a su innover en commenÁant ‡ mettre en place la semestrialisation, la capitalisation díacquis, la professionnalisation des cursus, líactualisation des savoirs et des formations, faisant une large place ‡ líapprentissage ou ‡ díautres formules díalternance. De nouveaux cursus plus ou moins professionnels ont ÈtÈ crÈÈs, tels les DESS, les MSG, les maÓtrises de sciences et techniques, les magistËres. De nouveaux Ètablissements ont ÈtÈ imaginÈs, tels les Ècoles díingÈnieurs, les universitÈs technologiques, les Instituts universitaires technologiques (IUT), les Instituts universitaires professionnalisÈs (IUP), les Instituts universitaires de formation des maÓtres (IUFM). Tout cela a profondÈment bouleversÈ le paysage de líuniversitÈ franÁaise facilitant sensiblement líinsertion professionnelle de trËs nombreux Ètudiants.



	Par ailleurs, conformÈment ‡ sa mission, líuniversitÈ a aussi su conserver, dans de trËs nombreuses disciplines, un niveau de recherche trËs ÈlevÈ, parmi les premiers au monde, qui vient renforcer la qualitÈ de son enseignement et le prestige international de certains de ses diplÙmes. 



	Tous ces rÈsultats doivent Ítre mis au crÈdit de la communautÈ enseignante, qui a su se moderniser mieux quíaucune autre des pays voisins. Díailleurs, avec prËs de 36. 000 EuropÈens accueillis en 1996-1997 comme Ètudiants dans nos universitÈs, (dont 27.000 ressortissants de líUnion europÈenne) contre environ 21.000 en 1982, la France�reste mieux lotie que tous ses principaux partenaires europÈens, sauf la Grande Bretagne (annexe 8).





b) Des grandes Ècoles díexcellence, malgrÈ la disparition de la plupart de leurs missions díorigine



	*Un systËme díenseignement supÈrieur vaut trËs largement par la qualitÈ des Ètudiants quíil reÁoit. Aussi, le premier atout des grandes Ècoles díingÈnieurs et de commerce se situe-t-il dans les classes qui prÈparent ‡ leurs concours díentrÈe†: elles forment une proportion trËs significative de ceux quíon retrouvera plus tard comme les meilleurs Ètudiants dans certaines disciplines, parce quíelles recrutent parmi les meilleurs ÈlËves des meilleurs lycÈes, formÈs par des maÓtres de haut niveau scientifique et pÈdagogique, dans des classes peu nombreuses. Pour un co˚t trËs sensiblement plus ÈlevÈ pour la nation que le premier cycle universitaire (75.500†francs par ÈlËve de classe prÈparatoire, contre 35.500†francs par Ètudiant de líuniversitÈ, voir annexe 10), elles enseignent ‡ leurs ÈlËves des mÈthodes de travail rigoureuses permettant líapprentissage de connaissances thÈoriques de haut niveau.



	Deux innovations rÈcentes ont permis de diversifier líorigine des ÈlËves de ces classes†: díune part, des ìtravaux díinitiative personnelle encadrÈsî (TIPE) favorisent le travail expÈrimental, ce que líinsuffisance quantitative de líencadrement ne permet guËre de rÈaliser ‡ líuniversitÈ avant le DEA. Ceci a permis de sÈlectionner pour les grandes Ècoles de nouveaux profils díÈtudiants.



	Les classes prÈparatoires Physique et Technologie (PT) et Technologie et Sciences Indutrielles (TSI) une certaine diversification, encore beaucoup trop timide, des origines sociales des candidats aux grandes Ècoles díingÈnieurs. Ces classes sont en effet accessibles aux titulaires du baccalaurÈat technologique. La structure sociale de leurs Ètudiants est moins inÈgalitaire que celle des autres†: 36†% des ÈlËves de ces classes sont issus des classes moyennes qui reprÈsentent 42†% de la population et seulement 26†% des enfants de cadres et professions libÈrales qui reprÈsentent 18†% de la population (alors que, dans les classes prÈparatoires scientifiques classiques, 57†% des ÈlËves proviennent de ces mÍmes milieux favorisÈs) (donnÈes du MinistËre de líEducation nationale).



	* Le deuxiËme atout des grandes Ècoles est de donner aux ÈlËves un cadre díenseignement privilÈgiÈ, en leur offrant des conditions de confort pÈdagogique et matÈriel (salles de classe, bibliothËques, laboratoires, accËs aux technologies modernes) trËs supÈrieures ‡ celles de la plupart des universitÈs. Le taux díencadrement y reste proche de celui des classes prÈparatoires†; les conditions de logement - et parfois mÍme de rÈmunÈration - en font des lieux de travail privilÈgiÈs.



	* Le troisiËme atout des grandes Ècoles est de dispenser une formation tout entiËre orientÈe vers les dÈbouchÈs professionnels, en liaison Ètroite avec les associations díanciens ÈlËves, ce qui assure ‡ leurs diplÙmÈs un accËs beaucoup plus aisÈ au premier emploi quí‡ ceux des universitÈs†: selon le CEREQ et líINSEE, deux ans aprËs la fin de leurs Ètudes,†20†% des diplÙmÈs díÈcoles sont encore en recherche díemploi, contre†28†% des diplÙmÈs de troisiËme cycle de líuniversitÈ et 38†% des diplÙmÈs de licence et de maÓtrise ; au bout de trois ans, 5†% des ingÈnieurs de grande Ècole sont ‡ la recherche díun emploi contre 10†% pour les diplÙmÈs de troisiËme cycle universitaire et 12†% pour les diplÙmÈs du second.





4. Un Gulliver empÍtrÈ



	81†% des bacheliers de 1996 se sont inscrits dans une filiËre de líenseignement supÈrieur (annexe 15). Sur ces 81 %,†47†% se sont inscrits ‡ líuniversitÈ, 8†% en CPGE et 22†% dans une formation de technicien supÈrieur. Et l‡ encore, les bacheliers de líenseignement gÈnÈral sont plus libres de choisir leur filiËre. La grande majoritÈ des bacheliers gÈnÈraux entament des Ètudes longues et níentrent dans les STS ou les IUT que lorsquíils sont en retard. A l'inverse, plus de six bacheliers technologiques sur dix intËgrent une filiËre courte, les plus ‚gÈs se retrouvant par dÈfaut ‡ líuniversitÈ. Les bacheliers qui interrompent leurs Ètudes sont logiquement, pour líessentiel, des bacheliers professionnels. Les ÈlËves des milieux dÈfavorisÈs choisissent de faÁon massive les voies courtes et professionnelles (BTS, IUT) pour síassurer des dÈbouchÈs rapides, quitte ‡ perdre toute chance de pourvoir revenir ensuite dans un parcours plus long et plus valorisant.



a) Une universitÈ peu prÈparÈe ‡ la modernisation



	*Líorientation est inexistante. Capable de recevoir des masses croissantes díÈtudiants, líuniversitÈ nía jamais eu les moyens díorienter ces Ètudiants, arrivant sans avoir ÈtÈ informÈs pendant leurs Ètudes secondaires des Ètudes supÈrieures les mieux adaptÈes ‡ leurs capacitÈs. Les conseillers díorientation dans les lycÈes sont beaucoup trop peu nombreux, et les moyens dont ils disposent trËs insuffisants. Il níest pas encore possible de trouver sur Internet un site faisant une prÈsentation complËte des choix quíun Ètudiant peut avoir ‡ faire, des questions quíil se pose sur les dÈbouchÈs, sur la compatibilitÈ des divers cursus, les possibilitÈs de passage díun systËme ‡ líautre. En consÈquence les Ètudiants les mieux orientÈs sont ceux qui peuvent bÈnÈficier díinformations particuliËres fournies par leur environnement familial : le niveau culturel des parents est une des variables clÈs de la rÈussite des Ètudes supÈrieures.



	* LíÈchec en premier cycle gÈnÈral, (diplÙme díenseignement universitaire gÈnÈral ou DEUG) est considÈrable, sans quíon puisse en faire porter líessentiel de la responsabilitÈ au systËme díenseignement supÈrieur proprement dit (annexe 16). La durÈe moyenne díÈtudes y est de 2,7 ans†; seuls 28,4†% des Ètudiants obtiennent leur diplÙme en deux ans. Quelque 40†% des Ètudiants níobtiennent pas leur DEUG, mÍme aprËs trois, voire quatre ans díÈtudes. 34†% des Ètudiants abandonnent ces Ètudes au bout díun an dont 26†% sortent alors de líuniversitÈ sans aucun diplÙme. Pour ces jeunes, le passage par líenseignement supÈrieur ne conduit quí‡ retarder líentrÈe dans la vie active et dÈbouche sur la prÈcaritÈ. 



	De plus, líÈchec universitaire touche surtout les Ètudiants venus des milieux les moins favorisÈs†: 50†% des bacheliers technologiques, pour líessentiel venus des milieux dÈfavorisÈs, níobtiennent aucun diplÙme díenseignement supÈrieur†; 15†% seulement díentre eux obtiennent une licence aprËs quatre ans díÈtudes, contre 50†% des bacheliers issus de líenseignement gÈnÈral. Et cette inÈgalitÈ síaggrave ensuite†: au troisiËme cycle on trouve 47†% díÈtudiants venus des professions libÈrales et classes supÈrieures contre 7†% díouvriers. Alors que les proportions sont de 30†% environ díenfants de cadres et 15†% díenfants díouvriers en premier cycle. La gravitÈ de líinÈgalitÈ se mesure au fait que les enfants díouvriers reprÈsentent, en 1993, 37†% de leurs classes dí‚ge (annexe 14).



	*Le DEUG ne correspond ‡ aucune finalitÈ professionnelle, ‡ la diffÈrence du DUT ou du BTS, autres diplÙmes en deux ans aux dÈbouchÈs reconnus.



	*La qualitÈ de líenseignement dispensÈ níest pas toujours irrÈprochable. On peut le voir ‡ deux signes, líun portant sur líactivitÈ des enseignants, líautre sur le co˚t global par ÈlËve. 



	Díune part, les enseignants de líenseignement supÈrieur ne sont pas incitÈs ‡ consacrer ‡ líenseignement líessentiel de leur temps, en particulier dans les premiËres annÈes de leurs carriËres. En effet, les procÈdures díÈvaluation de leur travail, au lieu de prendre en compte les trois missions qui leur sont assignÈes par líarticle 55 de la loi de 1984 sur líenseignement supÈrieur (cíest-‡-dire líenseignement, y compris le tutorat, la recherche et sa diffusion, et líadministration des Ètablissements), privilÈgient trop souvent líÈvaluation des travaux de recherche et des publications, plus facilement repÈrables que les qualitÈs pÈdagogiques ou administratives. Ceux qui consacrent líessentiel de leur temps ‡ leur service díenseignement sont donc souvent privÈs, de facto, de possibilitÈs díavancement Èquitables, mÍme si la crÈation de contingents locaux díavancement a introduit un certain assouplissement dans les critËres díÈvaluation des carriËres.



	Díautre part, la dÈpense par Ètudiant est beaucoup plus faible dans líuniversitÈ que dans les Ècoles (annexe 10).†Elle varie de 35.500†francs par Ètudiant de líuniversitÈ ‡ prËs de 90.000†francs pour un ÈlËve ingÈnieur díuniversitÈ, 53.500†francs dans un IUT, 75.000 francs dans une classe prÈparatoire et beaucoup plus dans les Ècoles qui rÈmunËrent leurs ÈlËves. MÍme si la qualitÈ díun enseignement ne se rÈduit pas aux moyens dont il dispose, la diffÈrence est l‡ si nette quíelle ne peut Ítre sans consÈquence qualitative sur líenseignement dispensÈ.



	*Líinsertion professionnelle des diplÙmÈs des universitÈs est lente et incertaine. MÍme si cette situation a ÈtÈ rÈcemment amÈliorÈe dans plusieurs domaines, líuniversitÈ níassure quíinÈgalement les dÈbouchÈs de ses diplÙmÈs. Díune part, la fonction publique ne peut plus, aujourdíhui, leur procurer des dÈbouchÈs suffisants. Díautre part, les responsables des ressources humaines des entreprises connaissent souvent mal les diplÙmes des deuxiËmes cycles universitaires, mÈconnus par la plupart des conventions collectives. Par ailleurs, beaucoup trop díuniversitÈs, pour des raisons lÈgales et culturelles, restent encore trËs ÈloignÈes des nouveaux besoins des entreprises de haute technologie, particuliËrement crÈatrices díemplois. On y enseigne presque nulle part les brevets, on y cÙtoie trËs rarement des entreprises de croissance, on y frÈquente presque jamais des entrepreneurs.



	* La recherche universitaire níest pas non plus (ni dans tous les secteurs ni dans toutes les universitÈs ou centres de recherche) ‡ la hauteur de ce dont le pays a besoin. Faute de cohÈrence dans les programmes, de renouveau des personnels, de moyens financiers et matÈriels suffisants et de liens assez Ètroits avec les innovations technologiques et industrielles des entreprises, la recherche universitaire souffre de lacunes.



	* La formation en permanence, nÈcessitÈ de plus en plus Èvidente, níest assurÈe quí‡ 3†% par les universitÈs, alors que celles-ci disposent díÈminents pÈdagogues et de locaux parfois considÈrables, partiellement ou totalement inutilisÈs pendant de vastes plages de temps. 



	*Les personnels techniques, essentiels au bon fonctionnement des universitÈs, y manquent souvent cruellement†: Alors mÍme que, entre 1980 et 1996 le nombre des Ètudiants inscrits ‡ líuniversitÈ (hors Ècoles universitaires díingÈnieurs) augmentait de 71†% et celui des enseignants de 62†%, celui des personnels administratifs et techniques níaugmentait que de 16†% (donnÈes du MinistËre de líEducation nationale)†: les t‚ches de secrÈtariat sont dÈsormais assurÈes par les enseignants eux-mÍmes, díautres t‚ches ne sont pas assurÈes du tout (comme líaccueil et líorientation des Ètudiants) et díautres, plus nouvelles, le sont ‡ grand peine (dans les laboratoires, les services informatiques ou audiovisuels, etc.). Cela síexplique largement par líinadÈquation des procÈdures de recrutement qui Èchappent aux universitÈs et leur interdisent de recruter les personnels spÈcialisÈs dont elles auraient le plus besoin, mÍme si elles peuvent en dÈgager les moyens.



	*Le gouvernement des universitÈs est trop souvent inefficace. Le prÈsident de líuniversitÈ - Èlu par les trois conseils en charge de la vie universitaire, dont la loi  de 1984 avait dÈfini la composition et le rÙle - dispose en principe du pouvoir exÈcutif et de líautoritÈ sur líensemble du personnel administratif. Mais en pratique, son rÙle effectif est trËs limitÈ. Les unitÈs de formation et de recherche, hÈritiËres des anciennes facultÈs, jalouses díune indÈpendance que la loi ne leur reconnaÓt plus, et les nouvelles Ècoles internes aux universitÈs, issues de líarticle 33 de la mÍme loi, refusent trop souvent de participer ‡ la mise en úuvre díune politique globale de líuniversitÈ qui les a crÈÈes. Tout cela concourt ‡ une balkanisation du paysage universitaire, qui níaide en rien ‡ sa lisibilitÈ.



	*Enfin, líÈvaluation des universitÈs, par líactuel comitÈ national díÈvaluation, mÍme si elle constitue un grand progrËs par rapport ‡ la situation prÈcÈdente, níest ni assez rapide, ni assez transparente. Elle níest en gÈnÈral suivie díaucune dÈcision budgÈtaire ni díaucune rÈforme. Elle ne rÈussit pour líinstant quí‡ aider les universitÈs ‡ prÈparer leur propre contrÙle interne.



	*ConsÈquence et mesure de cette inquiÈtante Èvolution, la rÈputation internationale de notre systËme díenseignement supÈrieur síaffaiblit et le nombre díÈtrangers non-europÈens venant Ètudier dans les universitÈs franÁaises dÈcline de faÁon inquiÈtante (annexe 8). Les Ètrangers reprÈsentent 8,6†% du total des Ètudiants de líuniversitÈ, ce qui reste le niveau le plus ÈlevÈ díEurope, mais la proportion est en baisse rapide depuis 1984, date ‡ laquelle elle Ètait de 14,1†%. En particulier, la proportion díÈtudiants non-europÈens dans le total des Ètudiants de líuniversitÈ franÁaise a diminuÈ de moitiÈ en 15 ans, de 11, 6†% en 1982 ‡ 6†% aujourdíhui. On peut trouver ‡ cela mille raisons†: les bourses ne sont pas suffisamment attractives ; la recherche des meilleurs Ètudiants en Afrique et en Asie níest pas faite avec le mÍme dynamisme que par díautres pays ; les conditions díaccueil sont parfois rebutantes. Enfin, plusieurs des diplÙmes universitaires franÁais (tels les diplÙmes ‡ Bac +2 ou ‡ Bac+4) ne correspondent pas ‡ une durÈe díÈtudes internationalement reconnue.



b) Les grandes Ècoles†: une machine de reproduction des Èlites



	* Un recrutement de plus en plus Ètroit†: si le nombre díÈlËves des Ècoles reprÈsente une proportion ‡ peu prËs stable de chaque classe dí‚ge il reprÈsente une part de plus en plus faible du nombre díÈtudiants de cette tranche. 



	Les Ècoles díingÈnieurs rassemblent, en 1997, 76.850 Ètudiants contre environ 5.000 en 1900 (annexe 7) et elles dÈlivrent 22.700 diplÙmes par an (annexe 12). Elles ne reprÈsentent plus que 3,7†% du total des Ètudiants de líenseignement supÈrieur contre 14†% il y a un siËcle. Il níy a, par exemple, guËre plus de polytechniciens par promotion aujourdíhui (400 ÈlËves) quíil y en avait il y a cent ans (250 ÈlËves), alors que si la proportion des polytechniciens dans la population Ètudiante Ètait restÈe constante, il devrait y en avoir prËs de 50.000†!



	*La sÈlection ‡ líentrÈe níassure pas toujours líadÈquation des formations et des vocations†: on entre dans líÈcole o˘ líon est reÁu et pas toujours dans celle qui prÈpare au mÈtier que líon souhaite.



	*Le recrutement des grandes Ècoles est socialement extrÍmement dÈsÈquilibrÈ. MalgrÈ des exceptions significatives, les grandes Ècoles reÁoivent en prioritÈ les enfants des cadres de líEtat (administration et enseignement) et de la grande entreprise, qui bÈnÈficient dËs líenfance díun soutien scolaire privilÈgiÈ et díune information privilÈgiÈe sur les avenues et les impasses du labyrinthe Èducatif. Les statistiques Ètablissent que les enfants de cadres supÈrieurs et de professeurs reprÈsentent prËs de 50†% des ÈlËves de classes prÈparatoires aux grandes Ècoles contre 7†% pour les fils díouvriers alors que ces derniers reprÈsentent plus de 37†% des enfants de leur classe dí‚ge (annexe 14). A titre díexemple, on notera que líessentiel des ÈlËves reÁus aux grands concours comme ceux de líEcole Normale SupÈrieure ou de líEcole Polytechnique viennent díune dizaine de lycÈes. En poursuivant jusqu'‡ líabsurde, on pourrait mÍme sans doute Ètablir que la majoritÈ des ÈlËves des plus grandes Ècoles franÁaises ont commencÈ leur scolaritÈ dans une ou deux centaines de classes maternelles†! 



	Et malgrÈ tous les efforts faits depuis trente ans par les gouvernements successifs, la situation síest aggravÈe: la part des enfants díouvriers et díemployÈs parmi les ÈlËves des grandes Ècoles a diminuÈ beaucoup plus vite que celle de ces catÈgories socioprofessionnelles dans la population tout entiËre. Selon une Ètude du MinistËre de líEducation nationale, si en 1950, 29 †% des ÈlËves des quatre premiËres Ècoles (X, ENA, ENS, Centrale) venaient des milieux populaires, ils ne sont plus que 9 †% aujourdíhui, alors quíils sont 50†% dans líuniversitÈ et 68†% par classe dí‚ge. 



	La situation est aujourdíhui telle quíil devient pratiquement impossible ‡ un enfant scolarisÈ en primaire dans une banlieue dÈfavorisÈe díaccÈder ‡ une trËs grande Ècole. Si une telle Èvolution se poursuivait, de nombreux groupes sociaux níauraient plus la moindre chance díÍtre un jour reprÈsentÈs dans les Èlites Èconomiques et administratives. Les consÈquences pour líunitÈ nationale seraient catastrophiques.



	Les grandes Ècoles ne peuvent influer sur les origines sociales des candidats ‡ leurs concours que par leur degrÈ díouverture spÈcifique aux titulaires des baccalaurÈats technologiques, o˘ se retrouvent en prioritÈ les enfants des classes moyennes et populaires. Elles le font trËs inÈgalement. 



	L'Ecole Polytechnique, par exemple, níest pratiquement pas accessible aux titulaires du baccalaurÈat technologique. Elle recrute chaque annÈe 180 ÈlËves des classes prÈparatoires classiques dites Physique - Chimie (PC) et MathÈmatiques - Physique (MP), o˘ se trouvent pour líessentiel des enfants des cadres et professions libÈrales et 20 ÈlËves de la filiËre Physique et Sciences de líIngÈnieur (PSI). Par contre, il níy a quíun seul reÁu par an provenant des classes prÈparatoires Technologie-Sciences Indutrielles (TSI) ou Physique-Technologie (PT) plus spÈcialement rÈservÈes aux diplÙmÈs des formations technologiques du lycÈe. Centrale, Supelec, les Mines ou les Ponts laissent une plus grande part aux ÈlËves de PSI que líEcole Polytechnique mais les diplÙmÈs du baccalaurÈats technologiques ne peuvent que trËs marginalement y accÈder. Enfin, aucune des plus grandes Ècoles díingÈnieurs níest accessible aux dÈtenteurs díun DUT ou díun BTS.



	*Líenseignement des grandes Ècoles díingÈnieurs níest pas non plus toujours ‡ líabri de critiques. Elles attendent de leurs ÈlËves quíils sachent raisonner dans des situations concrËtes, mais elles se concentrent trop souvent sur un enseignement de science pure, níadmettant pas que líapprentissage des mathÈmatiques et de la physique puisse se faire sur la base díune formation initiale essentiellement pratique et technologique. Aussi líenseignement concret y est il trop souvent nÈgligÈ. De plus, toutes ne proposent pas aujourdíhui des enseignements sur la propriÈtÈ intellectuelle ou le droit social, pourtant indispensables ‡ une carriËre dans líentreprise. On níy dÈveloppe pas toujours suffisamment les capacitÈs díinnovation et on y ignore encore souvent la prÈparation au travail par projet. La formation des ÈlËves níinclut pas toujours un apprentissage de la recherche et de ses mÈthodes de raisonnement. Enfin leurs centres de recherche restent trop souvent ‡ la pÈriphÈrie de líenseignement.



	Par ailleurs, leurs enseignements ne sont pas toujours ÈvaluÈs ‡ intervalles rÈguliers par des organes extÈrieurs, mÍme si certaines commencent ‡ Ítre examinÈes, ‡ leur demande, par le comitÈ national díÈvaluation. En particulier, les habilitations des Ècoles ‡ dÈlivrer des diplÙmes de troisiËme cycle ne font presque jamais líobjet díÈvaluations ou de remises en cause, alors mÍme que les habilitations des DEA des universitÈs sont, elles, systÈmatiquement et rÈguliËrement rÈexaminÈes.







B) ... confrontÈe ‡ quatre rÈvolutions

1. Dans les sciences et les technologies



	LíÈvolution des technologies provoquera un bouleversement des modes díapprentissage et de la nature des disciplines enseignÈes.



	Les mÈthodes pÈdagogiques vont Ítre trËs bientÙt bouleversÈes. Les nouvelles technologies permettront de mettre les meilleurs spÈcialistes de chaque discipline en contact direct, mÍme ‡ distance, avec tous les Ètudiants de toutes les universitÈs. Cela permettra la mise en rÈseau des Ètablissements, des enseignants, des ÈlËves. Comme toutes les autres activitÈs humaines, líuniversitÈ deviendra ì†nomade†î. Elle ne se rÈsumera plus ‡ un lieu mais elle rassemblera des enseignants et des Ètudiants gÈographiquement distants qui pourront Ètudier, enseigner, Èchanger, chercher, se documenter, partager un projet sans avoir ‡ se dÈplacer.



	De mÍme, les formes díexercice de la plupart des mÈtiers se renouvelleront de plus en plus rapidement. Elles nÈcessiteront une adaptation permanente des savoirs, en amont mÍme du systËme díenseignement supÈrieur. Chacun exercera dans sa vie un nombre croissant de professions et díactivitÈs díutilitÈ sociale, dans des lieux de plus en plus nombreux, avec de plus en plus de responsabilitÈs díentrepreneur et de moins en moins de sujÈtions de salariÈ. MÍme les mÈtiers anciennement manuels - qui pourront encore Ítre exercÈs sans formation thÈorique supÈrieure - comporteront de plus en plus une dimension abstraite, passant par la manipulation díinformations, automatisÈe ou non. Inversement, la formation scientifique thÈorique devra faire une place beaucoup plus large ‡ líexpÈrimentation, condition de la dÈcouverte, antidote nÈcessaire ‡ la plongÈe dans le virtuel ‡ laquelle chacun sera de plus en plus souvent conviÈ dans le travail et les loisirs.



	MÍme síil est illusoire de prÈtendre pouvoir donner une liste de tous les savoirs qui seraient nÈcessaires aprËs-demain, la plupart des mÈtiers exigeront une pratique trËs aisÈe de líinformatique et de toutes les technologies associÈes - díInternet au virtuel - la maÓtrise Ècrite et symbolique de trois langues dont la langue maternelle, et une bonne connaissance de líenvironnement international.



2. Dans les liens entre líenseignement supÈrieur et líEtat



	A la diffÈrence de la situation qui prÈvalait il y a peu encore, la fonction des universitÈs et des grandes Ècoles ne sera plus de se disputer líorganisation du recrutement des cadres de líEtat.



	LíuniversitÈ et les grandes Ècoles devront cependant continuer de lui fournir les agents dont il aura besoin. La formation des enseignants par les IUFM et les concours de CAPES et díagrÈgation resteront une responsabilitÈ majeure du service public díenseignement supÈrieur. A cela síajouteront les exigences multiples de formations nouvelles pour les formes futures du service du public†: collectivitÈs locales, associations, organisations internationales, etc. 



3. Dans les liens entre líenseignement supÈrieur et les entreprises



	Les entreprises innovantes, qui crÈeront líessentiel des emplois et des richesses de demain, ne pourront se dÈvelopper que dans une relation Ètroite et confiante avec le systËme universitaire. L‡ o˘ ces liens seront solides et sans arriËre pensÈe, ces entreprises seront responsables díune part importante de la croissance et de líemploi du pays. Aux Etats-Unis, par exemple, les diplÙmÈs et les enseignants díune seule universitÈ, le Massachusetts Institute of Technology, se trouvent ‡ líorigine de quelques 4.000 entreprises (pour plus de la moitiÈ crÈÈes par des anciens Ètudiants dans les quinze annÈes ayant suivi líobtention du diplÙme et pour une sur six dans les cinq annÈes suivant le diplÙme) faisant vivre plus díun million de personnes. Líensemble Èconomique ainsi engendrÈ produit plus de richesses que le pays se classant ‡ la vingt-quatriËme place dans le monde par son PIB. Aux Etats-Unis encore, une industrie nÈe entiËrement dans les universitÈs, celle des logiciels, est devenue la troisiËme industrie du pays, devant líindustrie aÈronautique et la pharmacie. Une autre, la biogÈnÈtique, est en passe díen faire autant.



	En France, tout reste ‡ faire dans ces domaines. La o˘ les recherches fondamentales menÈes par des professeurs peuvent Ítre ‡ líorigine de crÈation díentreprises, la France est encore particuliËrement peu prÈsente†: on ne compte que deux entreprises franÁaises parmi les cinquante premiers Èditeurs mondiaux de logiciels, aucune sociÈtÈ franÁaise parmi les dix plus gros constructeurs díordinateurs, une seule parmi les cent premiËres entreprises mondiales dans les biotechnologies et une autre parmi les dix premiers mondiaux dans le domaine des semi-conducteurs. Et aucune de celles qui existent ne sont liÈes de faÁon dÈterminante au systËme díenseignement supÈrieur, mÍme si presque toutes ont ÈtÈ fondÈes de prËs ou de loin par des universitaires. 



	Si líon veut Èviter que des entreprises de taille mondiale ne dÈcident de satisfaire par leurs propres moyens ‡ leurs futurs besoins de formation beaucoup plus quíelles ne le sont aujourdíhui, les universitÈs devront contribuer ‡ la crÈation díentreprises et ‡ leur dÈveloppement. Pour cela, elles devront valoriser leur recherche, prendre des brevets, organiser des entreprises en leur sein.



4. Dans le rythme díapprentissage des savoirs



	Dans ce contexte, la dichotomie entre formation et vie active nía plus de sens. Se former est un travail. On se forme en travaillant. La formation permanente doit devenir une rËgle. Il faudra, en consÈquence, reconnaÓtre et - ‡ long terme appliquer - les trois principes suivants†:



	*Aucun diplÙme universitaire níaura plus de lÈgitimitÈ permanente. Au bout díune pÈriode de dix ‡ quinze ans, selon les professions, un diplÙme perdra toute valeur síil nía pas ÈtÈ rÈactualisÈ, ‡ la fois par une pratique professionnelle et par un contact approfondi et renouvelÈ avec líÈtat de la science, au sein díuniversitÈ. Les salariÈs devront Ítre tenus de consacrer une partie de leur temps ‡ une formation en permanence, ‡ líuniversitÈ ou ailleurs, sur la base díun projet professionnel Ètabli avec un employeur. Un sÈjour de quelques mois dans un Ètablissement díenseignement supÈrieur tous les dix ans devra devenir peu ‡ peu la rËgle, díabord dans les mÈtiers o˘ la tenue ‡ jour du savoir est la plus nÈcessaire, (tels ceux de la mÈdecine ou des sciences de la vie) puis pour tous les autres.



	*Toute formation continue professionnelle mÈritera rÈmunÈration. LíÈlÈvation du niveau de qualification des FranÁais doit devenir le principal objectif de la politique Èconomique et sociale de la France. Se former níamÈliorera pas seulement la valeur professionnelle de celui qui le fait, mais augmentera aussi la capacitÈ ‡ crÈer de toute la collectivitÈ. En consÈquence, toute formation continue dans líenseignement supÈrieur, effectuÈe par quelquíun privÈ díemploi et visant ‡ accroÓtre une qualification et ‡ favoriser une insertion professionnelle, devra Ítre considÈrÈe comme un travail mÈritant rÈmunÈration, comme un investissement stratÈgique.



	*Aucun enseignant ne devra remplir trop longuement la mÍme fonction. La mobilitÈ gÈographique des enseignants Ètant la rËgle, elle devra pouvoir Ítre associÈe ‡ une mobilitÈ fonctionnelle. Tout enseignant devra, sans perdre son statut, pouvoir changer de poste au bout de quelques annÈes pour occuper díautres fonctions, toujours ‡ líintÈrieur du service public: enseigner, se former, chercher ou gÈrer. 

�II - UNE VISION A LONG TERME 



	Autour de ce constat et de ces grands principes doit síengager díurgence une rÈforme díensemble. Pour la construire, il convient de prÈciser díabord les missions de líenseignement supÈrieur, pour en dÈduire le mode díorganisation des cursus et des Ètablissements et leurs relations avec les autoritÈs de tutelle et de contrÙle.







A) Les missions de líenseignement supÈrieur.



	Les missions du systËme díenseignement supÈrieur ne sauraient se limiter ‡ celles que le lÈgislateur a arrÍtÈes il y a un siËcle, mÍme complÈtÈes et modifiÈes en 1968 et 1984. Au regard des Èvolutions prÈvisibles ÈnoncÈes plus haut, il convient de les redÈfinir, selon les sept directions suivantes†:



1. Permettre ‡ chaque Ètudiant díatteindre son niveau díexcellence



	* Nul Ètudiant ne devrait plus quitter líenseignement supÈrieur sans obtenir un diplÙme, síil est prÍt ‡ accomplir les efforts nÈcessaires pour en obtenir un, ou au moins, sans valider des Ètudes accomplies avec succËs.



	* Líobjectif ne saurait Ítre de conduire tous les Ètudiants au mÍme niveau acadÈmique, mais díaider chacun ‡ trouver son domaine díexcellence, en utilisant ses Èchecs pour dÈcouvrir ses capacitÈs. Il faudra donc accroÓtre la diversitÈ des parcours individuels, supprimer les impasses, multiplier les voies díaccËs ‡ un mÍme niveau díÈtudes.



	*Les personnels chargÈs de líorientation doivent pouvoir mettre ‡ la disposition de tous les ÈlËves du secondaire la liste des dÈbouchÈs rÈels, par matiËre et par niveau. La mise ‡ jour de telles donnÈes supposera que les universitÈs mettent en place un suivi dÈtaillÈ du devenir professionnel de leurs diplÙmÈs, filiËre par filiËre, comme le font aujourdíhui la plupart des grandes Ècoles face aux associations díanciens ÈlËves. De plus, le ministËre chargÈ de líemploi devra aussi rendre publiques chaque annÈe des statistiques circonstanciÈes sur líÈvolution du marchÈ de líemploi et des analyses prospectives des divers dÈbouchÈs. Des informations relatives ‡ líorientation devront aussi Ítre fournies par des organismes, privÈs ou associatifs, níayant pas partie liÈe avec líEtat.



	*Chaque Ètudiant devra pouvoir, síil le souhaite, mener des Ètudes diffÈrentes simultanÈes, des cursus parallËles dans des dÈpartements sans relation apparente, associant sciences et Èconomie, littÈrature et finance, philosophie et mÈdecine, technique et commerce. Il ne sera pas nÈcessaire pour cela de mettre en place des contraintes†; il suffira de ne pas trop cloisonner les diffÈrents dÈpartements universitaires, de multiplier les passerelles et les Èquivalences, díautoriser tout Ètudiant díune filiËre ‡ en frÈquenter une autre. Les Ètudiants eux-mÍmes, en suivant leurs go˚ts et leurs aspirations intellectuelles, sauront faire preuve díimagination. Les enseignants devront les aider ‡ assurer une cohÈrence de leur cursus. 



2. Faire progresser les connaissances



	Une des plus hautes missions de líuniversitÈ est (en liaison Ètroite avec le CNRS, líINSERM, líINRA et les autres institutions spÈcialisÈes) de faire progresser le savoir collectif, par la recherche des enseignants. Les chercheurs des grands Ètablissements publics de recherche devront plus souvent consacrer une part significative de leur temps de travail ou mÍme de leur carriËre ‡ des activitÈs díenseignement dans des universitÈs voisines. Leurs recherches seront stimulÈes par le contact rÈgulier ou occasionnel avec des Ètudiants et par la nÈcessitÈ díeffectuer des synthËses de travaux complexes ‡ des fins pÈdagogiques. Leur financement, qui doit rester pour líessentiel public, pourra Ítre complÈtÈ par des financements apportÈs par des fondations crÈÈes par des entreprises. Certaines dotations destinÈes ‡ la recherche fondamentale pourront mÍme Ítre assorties díune clause aux termes de laquelle un pourcentage significatif des sommes engagÈes sera obligatoirement consacrÈ ‡ líÈtude díapplications, líattribution de ces crÈdits Ètant confiÈe ‡ un comitÈ qui ne sera pas contrÙlÈ par le destinataire de la dotation originelle. A líinverse, certaines aides publiques ‡ des grands projets de recherche industrielle appliquÈe devront comporter une mÍme part, Ègalement significative, destinÈe ‡ la recherche fondamentale et dont líutilisation ne sera pas contrÙlÈe par le partenaire industriel, mÍme síil est intÈressÈ par les rÈsultats.



3. Adapter aux mÈtiers díaprËs-demain et ‡ líesprit díentreprise



	La prÈparation ‡ la vie professionnelle doit devenir líun des axes majeurs du projet pÈdagogique de tout Ètablissement díenseignement supÈrieur. Un effort devra Ítre accompli pour quíune vÈritable culture technologique imprËgne líensemble de líenseignement supÈrieur scientifique et commercial. Dans toutes ces disciplines, une culture entrepreneuriale, valorisant le sens de líinitiative et le go˚t du risque, devra Ítre dÈveloppÈe et encouragÈe dËs le lycÈe. Cela conduira ‡ une nouvelle dÈfinition des matiËres enseignÈes et de la maniËre de les enseigner, ‡ une valorisation de líapprentissage, de la recherche et du dÈveloppement des facultÈs díinnovation. Un lien plus Ètroit devra Ítre assurÈ entre les programmes et les besoins ‡ long terme de la sociÈtÈ. Les associations díanciens ÈlËves et les fondations díentreprises pourront Ítre associÈes ‡ la rÈflexion de chaque universitÈ sur líavenir des champs disciplinaires quíelle enseigne. 



	En particulier, les enseignants - chercheurs devraient trouver ‡ líuniversitÈ les soutiens logistiques et financiers de nature ‡ leur permettre de crÈer, síils le souhaitent, des entreprises innovantes, qui pourront ensuite aller chercher ailleurs les moyens díun dÈveloppement plus important. Leur statut devra Ítre amendÈ pour leur permettre de participer ‡ la crÈation de telles entreprises sans nÈcessairement devoir abandonner dÈfinitivement leur qualitÈ de fonctionnaire. 



	LíuniversitÈ et le monde de líentreprise devront mettre en place un dispositif díintelligence Èconomique, qui constituera un formidable champ de coopÈration entre eux.



	La volontÈ de renforcer le caractËre professionnel de líenseignement universitaire sera soutenue par le renforcement de la mission traditionnelle assignÈe aux Ètudes en philosophie, en lettres et en sciences humaines. Visant avant tout la transmission díun savoir et la constitution díune culture de base, les ìhumanitÈsî, sans objectif systÈmatiquement opÈrationnel, constituent le complÈment indispensable des Ètudes professionnelles scientifiques, Èconomiques, mÈdicales ou juridiques. Elles permettent ‡ ceux qui les suivent de dÈcrypter le monde, de síouvrir aux nouvelles technologies, díapprendre ‡ apprendre, díacquÈrir des rÈfÈrences et des modes de raisonnement. Elles demeureront le socle essentiel de toute formation intellectuelle, pour quelque exercice professionnel ultÈrieur que ce soit.



4. Maintenir le savoir en permanence



	Les progrËs de líÈducation ne passent pas nÈcessairement par líaccroissement de la durÈe de la formation initiale. Tout travailleur, aprËs un premier diplÙme de líuniversitÈ, devra pouvoir revenir vers les Ètudes ‡ un moment quelconque de sa vie professionnelle, pour atteindre un niveau supÈrieur. En particulier, il deviendra de la responsabilitÈ de líuniversitÈ - qui devra en recevoir les moyens - díassurer la formation de tout chÙmeur disposant díun bagage universitaire inadaptÈ, en particulier les chÙmeurs de longue durÈe.



	Les acquis de líexpÈrience professionnelle devront Ítre pris en compte dans le cursus díune vie. La validation des acquis professionnels permettant la dÈlivrance de diplÙmes ou de partie de diplÙmes par les Ètablissements díenseignement supÈrieur devra Ítre dÈveloppÈe. De mÍme, la formation permanente que dispensent les entreprises doit Ítre valorisÈe.



5. Faire progresser la justice sociale



	Líenseignement supÈrieur doit aider ‡ rÈduire les injustices sociales, en aidant financiËrement et culturellement les ÈlËves venus de milieux dÈfavorisÈs ‡ accÈder avec les mÍmes droits et avantages aux meilleurs diplÙmes. LíuniversitÈ et les Ècoles ne pourront remplir efficacement cette mission que si líenseignement primaire et secondaire y concourent massivement.



	Les meilleurs ÈlËves dans les lycÈes situÈs dans des quartiers en difficultÈ devront obtenir les moyens díentreprendre ‡ moindre risque des Ètudes supÈrieures longues. Pour cela, de nouvelles classes prÈparatoires aux grandes Ècoles devront y Ítre ouvertes, en attendant que ces classes se rapprochent des universitÈs.



	Dans les concours díaccËs aux grandes Ècoles, un systËme de quotas en faveur des ÈlËves venus de líenseignement technique sera Ègalement utile. Des filiËres spÈcifiques faciliteront le passage du BTS ou du DUT vers les grandes Ècoles et les universitÈs. 



	Les systËmes díattribution de bourses, le nombre des logements Ètudiants et le statut social de líÈtudiant devront aussi Ítre revus pour devenir plus massif, plus distributif et plus efficace.



6. Accentuer líouverture au monde



	La France ne restera une puissance mondiale que si ses Èlites connaissent beaucoup mieux le monde et si les Èlites du monde connaissent beaucoup mieux la France. La formation des Ètudiants franÁais devra donc les conduire ‡ effectuer si possible un passage diplÙmant dans un Ètablissement díenseignement supÈrieur Ètranger. RÈciproquement, les Ètablissements franÁais díenseignement supÈrieur devront accueillir, dans des conditions dÈcentes, davantage díÈtudiants et de chercheurs Ètrangers. IdÈalement, la France devra pouvoir devenir partie intÈgrante naturelle du parcours universitaire des Ètudiants les plus brillants de tout pays du monde. Pour que la mÈconnaissance de la langue franÁaise ne soit plus un obstacle ‡ la venue díÈtudiants Ètrangers, une partie des enseignements devra Ítre assurÈe en anglais et au besoin par des enseignants non francophones.



	Líexcellence díun pays dÈpend aussi de sa capacitÈ ‡ attirer les plus brillants spÈcialistes venus du monde entier. Les universitÈs franÁaises devront donc chercher ‡ faire venir vers elles les meilleurs professeurs Ètrangers en leur facilitant líobtention de visas, en finanÁant leurs sÈjours, en leur assurant des salaires et des conditions de travail satisfaisants, en leur permettant díenseigner en anglais, en assurant leur intÈgration dans les Èquipes de recherche et en leur garantissant les moyens de maintenir, voire díaccroÓtre, leur compÈtitivitÈ au niveau international. 



	La sociÈtÈ franÁaise devra identifier les domaines dans lesquels son systËme de recherche peut et doit rester au tout premier rang mondial et favoriser particuliËrement la venue díÈtudiants et de chercheurs Ètrangers, en particulier europÈens, dans ces domaines. Ce choix sera sans doute líun des plus stratÈgiques des prochaines dÈcennies.



7. Pour un modËle europÈen



	En consÈquence, chaque rÈforme de líenseignement supÈrieur franÁais devra Ítre pensÈe dans sa dimension internationale, et en particulier europÈenne. 



	Si líon veut Èviter que le marchÈ ne faÁonne la nature de líÈducation europÈenne et y impose progressivement une harmonisation des cursus et des modes díorganisation des universitÈs, une politique europÈenne de líenseignement supÈrieur devra Èmerger, prÈservant la spÈcificitÈ des traditions universitaires du continent, tout en incitant ‡ líinnovation, ‡ la mobilitÈ et ‡ la concurrence. Pour cela, líEurope a moins besoin díun Ètablissement phare qui serait le symbole de líunitÈ de ses enseignements supÈrieurs, que díun systËme convergent des diplÙmes et des cursus de líensemble des Ètablissements.



	Le moment est particuliËrement propice pour entreprendre ces rÈformes, alors que la plupart des pays díEurope síinterrogent simultanÈment sur ces questions.



	Pour commencer, il convient díharmoniser les cursus des universitÈs et des grandes Ècoles franÁaises avec ceux des universitÈs des autres pays de líUnion europÈenne. Les diplÙmes dÈlivrÈs doivent devenir homogËnes . Les Ètudiants seront tenus, ‡ long terme, de passer une partie au moins de leurs semestres díÈtudes dans un autre pays de líUnion. 



	En France, cela suppose que soit menÈe ‡ son terme, , la semestrialisation des enseignements, dÈj‡ appliquÈe dans la trËs grande majoritÈ des Ètablissements díautres pays europÈens, et quíun Ètudiant puisse ìcapitaliserî dans son Ètablissement díorigine les modules obtenus dans un Ètablissement díun autre pays.



	On concevra ensuite des diplÙmes europÈens, cíest-‡-dire validÈs par plusieurs pays de líUnion sinon par tous, selon des procÈdures plus lÈgËres que celles existant aujourdíhui notamment pour les doctorats binationaux.



	A terme, la circulation des Ètudiants entre les Ètablissements díenseignement supÈrieur díEurope se fera naturellement et sans lourde machinerie bureaucratique de contrÙle.



	Comme pour la monnaie, une harmonisation de líenseignement supÈrieur ne pourra rÈussir que si elle se fait par le haut†: pour que les mauvais diplÙmes ne chassent pas les bons, il faudra Ètablir des critËres de convergence et des procÈdures communes díÈvaluation.



	Cela pourra constituer, ‡ líinitiative de la France, un des grands chantiers de líUnion pour la prochaine dÈcennie.







B) Les nouveaux principes díorganisation de líenseignement supÈrieur



	Pour favoriser líÈmergence en France díun systËme díenseignement supÈrieur capable de remplir ces missions, devront Ítre rassemblÈs en un ensemble cohÈrent, o˘ sera gÈnÈralisÈ ‡ tous les Ètablissement ce qui se fait aujourdíhui de meilleur dans les universitÈs et les grandes Ècoles.



1. Un systËme cohÈrent



	A terme, les diplÙmes et les cursus de tous les Ètablissements díenseignement supÈrieur devront devenir cohÈrents. Chaque Ètudiant pourra passer díun Ètablissement ‡ líautre et tous pourront Ítre comparÈs. En outre, les Ètablissements devront Ítre rassemblÈs dans des ensembles gÈographiquement homogËnes.



	Aujourdíhui, dix acadÈmies regroupent prËs de 60†% des Ètablissements de líenseignement supÈrieur et líIle de France, ‡ elle seule, concentre 21†% (et mÍme 31†% des Ècoles díingÈnieurs extÈrieures ‡ líuniversitÈ).



	Dans une carte universitaire nouvelle, la France pourra Ítre divisÈe en huit grandes ìProvincesî, dans lesquelles Èmergeront (‡ la faveur díun processus díÈvaluation menÈ dans chaque dÈpartement universitaire et chaque Ètablissement díenseignement supÈrieur), quelques ensembles díexcellence que líon nommera ìPÙles Universitaires Provinciaux (PUP)†î.



	Aucune universitÈ níaura vocation ‡ rassembler tous les dÈpartements universitaires díexcellence díun PUP. Aucun dÈpartement universitaire ne sera considÈrÈ comme dÈfinitivement díexcellence. Aucun ne sera irrÈversiblement exclu de cette liste. Il pourra y avoir des dÈpartements díexcellence dans des universitÈs qui ne le seront pas. Les dÈpartements universitaires díexcellence níauront pas nÈcessairement une localisation unique dans la Province. Un PUP pourra rÈunir, par un jeu díIntranet, des lieux díenseignement gÈographiquement ÈloignÈs, y compris appartenant ‡ des pays voisins. Ecoles et universitÈs appartenant ‡ un mÍme PÙle Universitaire Provincial seront regroupÈs en rÈseaux, avec des moyens mis en commun, et leurs cursus harmonisÈs.



	Autour díeux síordonnera líensemble des Ètablissements díenseignement supÈrieur de la Province.



	LíÈmergence de PÙles Universitaires Provinciaux prendra nÈcessairement du temps. Une fois fixÈes les nouvelles rËgles du jeu, les Ètablissements bÈnÈficieront díune pÈriode díau moins cinq ans au cours de laquelle ils mettront en place leurs projets pÈdagogiques et de recherche, et ‡ líissue de laquelle seulement seront effectuÈes les comparaisons entre dÈpartements universitaires qui guideront la fixation du pÈrimËtre des nouveaux PÙles Universitaires Provinciaux.



2. Un systËme dÈcentralisÈ et contractualisÈ



	Les relations entre líEtat, les universitÈs et les grandes Ècoles seront dÈfinies dans le cadre díun projet díÈtablissement et de contrats quadriennaux. LíEtat prendra des engagements financiers suffisamment consÈquents pour permettre aux Ètablissements de mener ‡ bien un vÈritable projet de dÈveloppement. DÈj‡, de nombreuses dimensions des relations entre líEtat et les universitÈs sont ainsi rÈgies par des contrats. Il convient díaller beaucoup plus loin pour favoriser innovation, Èmulation et crÈativitÈ.



	Les universitÈs et les grandes Ècoles auront une plus grande marge de manúuvre en matiËre díhabilitation des cursus et de conception des contenus pÈdagogiques. Elles auront la propriÈtÈ des locaux et des terrains quíelles occupent et le droit de les aliÈner, sous le contrÙle de leur tutelle. Elles pourront abriter des entreprises naissantes, dont elles pourront prendre, si elles le souhaitent, une part du capital. Elles mettront en place ‡ cette fin des fonds de capital-risque qui aideront au dÈveloppement díactivitÈs Èconomiques nouvelles.



	Elles se doteront, enfin et surtout, des moyens díÍtre de vÈritables cadres de vie pour les Ètudiants, organisant des infrastructures matÈrielles dans lesquelles leurs Ètudiants pourront ‡ la fois Ètudier, se distraire, se loger, communiquer. Les universitÈs deviendront des lieux de vie pour leurs Ètudiants, enseignants, personnels. BibliothËques, restaurants, logements, lieux de sports et de loisirs devront y Ítre de qualitÈ et favoriser toutes les occasions de rencontre, dans des conditions dÈcentes, propices ‡ la rÈflexion et ‡ líÈchange, entre Ètudiants et enseignants. Les fonctions remplies par les CROUS devront Ítre mieux intÈgrÈes aux universitÈs, tant díun point de vue fonctionnel quíarchitectural. Un effort budgÈtaire particulier de rÈnovation devra Ítre menÈ en ce sens.



	Le mode de dÈsignation des PrÈsidents des Ètablissements díenseignement supÈrieur sera modifiÈ, pour mieux amener aux postes de direction des hommes et des femmes capables de mobiliser la communautÈ universitaire, et, au-del‡, la collectivitÈ dans son ensemble, autour díun projet ‡ long terme. 



	Sans toucher ‡ la lÈgitimitÈ dÈmocratique de líÈquipe de direction et ‡ ses pouvoirs en matiËre de dÈfinition de la politique pÈdagogique et scientifique, le PrÈsident díune universitÈ devra ‡ la fois reprÈsenter líensemble de la communautÈ universitaire et faire en sorte que líuniversitÈ rÈponde aux demandes que lui adresse la sociÈtÈ dans son ensemble, en particulier, le monde scientifique, Èconomique, associatif et syndical. Il sera Èlu, pour une durÈe de quatre ans renouvelable une fois, selon une pratique qui tend ‡ se gÈnÈraliser en Europe, par deux collËges : le premier correspondant au mode actuel de dÈsignation, et le second rÈunissant des reprÈsentants des activitÈs mentionnÈes ci-dessus, choisis par díautres institutions. Chacun des deux collËges prÈsentera quatre candidats et les deux collËges rÈunis choisiront le PrÈsident sur la liste ainsi constituÈe.



	Le PrÈsident devra exercer ‡ plein ses pouvoirs de gestion, notamment en matiËre díaffectation des locaux et des moyens aux Èquipes díenseignement et de recherche, díutilisation du patrimoine immobilier et foncier de líÈtablissement quíil dirige et díaffectation des personnels qui dÈpendent directement de lui. La part du budget sur laquelle il exercera un rÈel contrÙle - cíest-‡-dire ce qui reste du budget de son Ètablissement une fois quíen ont ÈtÈ dÈduits les traitements des personnels - sera accrue, sous le contrÙle a posteriori des organes de líuniversitÈ et des autoritÈs de tutelle.



	A terme, les modes de gestion des grandes Ècoles et des universitÈs seront rapprochÈs en rattachant líensemble des Ètablissements díenseignement supÈrieur pour tutelle, mÍme double, au ministËre de líÈducation nationale, en crÈant des Èquivalences systÈmatiques de diplÙmes, et en multipliant les Èquipements communs. 



3. Une Èvaluation efficace et transparente



	LíÈvaluation sera la contrepartie naturelle de líautonomie universitaire. Dans le nouveau modËle díenseignement supÈrieur proposÈ ici, chaque dÈpartement universitaire, chaque Ècole, chaque Ètablissement díenseignement supÈrieur devra Ítre ÈvaluÈ ‡ intervalles rÈguliers et recevoir des moyens selon ses mÈrites et ses rÈsultats, cíest ‡ dire selon la faÁon dont il aura respectÈ son contrat.



	Cette mission díÈvaluation sera confiÈe ‡ une Agence SupÈrieure díEvaluation (ASE), qui sera rattachÈe au ministËre de líÈducation nationale pour gestion, le ministËre níayant pas de pouvoir hiÈrarchique sur elle. Elle disposera des services de la direction chargÈe de líÈvaluation et de la prospective de líenseignement supÈrieur. LíASE aura pour mission díÈtablir une classification publique des dÈpartements de chacune des universitÈs et des grandes Ècoles, en coordination avec la Commission du Titre díIngÈnieur. Elle Èvaluera le systËme díenseignement supÈrieur entiËrement tous les cinq ans. Elle sera constituÈe díuniversitaires, díenseignants de chercheurs, de gestionnaires et díhommes díentreprise, recrutÈs pour une pÈriode de cinq ans avec un statut ÈlevÈ. LíASE jugera en toute indÈpendance de la qualitÈ des dÈpartements universitaires, dans chaque Ètablissement díenseignement, selon des critËres retenus ‡ líavance, tant vis-‡-vis du pouvoir politique que des Ètablissements díenseignement supÈrieur. LíÈvaluation acadÈmique sera conduite par des pairs. Une Èvaluation interne sera organisÈe prÈalablement ‡ líÈvaluation externe. Les rapports díÈvaluation, Ètablis au terme díune procÈdure contradictoire, seront immÈdiatement rendus publics et seront donc consultables sur Internet par les Ètudiants.



	Chaque rapport aura des consÈquences financiËres automatiques et immÈdiates sur le budget de líÈtablissement ÈvaluÈ. En cas extrÍme, un Ètablissement díenseignement supÈrieur pourra mÍme se voir retirer sa qualification. Pour les Ècoles líASE aura compÈtence en concertation avec la Commission du Titre díIngÈnieur et la confÈrence des grandes Ècoles. 



	LíASE aura, in fine, son mot ‡ dire sur la certification des diplÙmes, sans pouvoir remettre en cause leur caractËre national.



	Au-del‡, cíest líÈvaluation des enseignants eux-mÍmes qui doit Ítre repensÈe. Les qualitÈs pÈdagogiques doivent devenir un critËre ‡ part entiËre díapprÈciation de la valeur díun enseignant-chercheur. Un contrat pÈdagogique, dÈfinissant le rÙle de líenseignement dans les innovations pÈdagogiques, líencadrement pÈdagogique, le suivi de líinsertion, la lutte contre líÈchec, pourra Ítre passÈ entre líenseignant et líuniversitÈ. Sa rÈalisation dÈterminera líattribution de certaines primes. Les remarques Ècrites formulÈes par les Ètudiants sur les enseignements quíils suivent constitueront un ÈlÈment de líapprÈciation.



	Le statut de professeur des universitÈs sera accordÈ ‡ des enseignants ayant exercÈ leur activitÈ au moins dans deux Ètablissements díenseignement supÈrieur ou de recherche et ayant notamment fait la preuve de leurs qualitÈs pÈdagogiques et de leur capacitÈ ‡ diriger des travaux de recherche. Un enseignant-chercheur ne pourra mener toute sa carriËre l‡ o˘ il a obtenu son doctorat, cette mobilitÈ gÈographique ou de nature díemploi síaccompagnant du maintien de la sÈcuritÈ de líemploi et du grade. 



	Les instances de dÈcision universitaires devront pouvoir assurer aux meilleurs des niveaux de rÈmunÈration beaucoup plus attractifs quíaujourdíhui (par exemple en leur permettant un passage plus aisÈ aux Èchelons supÈrieurs).





�III - UNE R…FORME URGENTE DES CURSUS



A) Dans les universitÈs†: le 3 / 5 ou 8



	Au vu de ce qui prÈcËde, le dÈcoupage actuel de líenseignement universitaire en trois cycles nía plus de sens†: il ne permet pas de dÈgager des niveaux scientifiquement et professionnellement adÈquats, de servir les objectifs dÈgagÈs plus haut ni díassurer la meilleure harmonisation entre universitÈs et grandes Ècoles.



Deux principes seront essentiels†: 



	- Aucun cursus ne doit dÈboucher sur une impasse. 

	- Tout nouveau diplÙme devra obtenir sa reconnaissance dans les nÈgociations collectives. 



	On devra aller vers des cursus plus clairs, mettant líaccent sur les meilleurs diplÙmes, et par ailleurs conformes ‡ ce qui se dessine dans díautres pays du continent. 



	La distinction centrale sera entre deux niveaux de qualification, sanctionnÈs líun et líautre par de vÈritables diplÙmes professionnels†: líun ‡ trois ans†; líautre ‡ cinq ou huit ans  (3†/ 5 ou 8). 



	Cette rÈforme níaura pas pour effet díintroduire des rigiditÈs supplÈmentaires ni díallonger les Ètudes, mais au contraire de simplifier les cursus et díorganiser des niveaux de rÈfÈrence facilitant líinsertion professionnelle. 



	Le premier niveau sera la licence. Ni le DEUG ni les classes prÈparatoires ne correspondant ‡ un rÈel niveau de sortie professionnel, Bac + 3 est le premier niveau le plus judicieux. 



	Le second niveau conduira les Ètudiants admis ‡ la licence et dÈsireux de poursuivre des Ètudes ‡ síengager soit dans une ìNouvelle maÓtriseî (formation de deux ans ‡ vocation professionnelle), soit dans un doctorat, pour une pÈriode de cinq annÈes qui dÈbouchera sur une thËse. 



	Un tel dispositif permettra díouvrir des passerelles entre universitÈs et Ècoles et díintÈgrer, dans la formation des ÈlËves ingÈnieurs, líinnovation et la recherche.



1. Le premier niveau†: la Licence



	Le premier niveau qualifiant, díune durÈe moyenne de trois ans (ou six semestres) - mais qui pourra Ítre accompli plus vite - conduira ‡ la licence, qui deviendra un diplÙme ‡ la fois gÈnÈral et professionnel. 



	Ce diplÙme visera ‡ dÈvelopper la curiositÈ de líÈtudiant, tout en lui assurant une rÈelle formation professionnelle. Sa mission sera de dÈceler non seulement les capacitÈs díapprendre mais aussi les capacitÈs de crÈer. Chaque Ètudiant pourra dÈterminer, en fonction de ses impÈratifs propres et de ses capacitÈs, la faÁon la plus adÈquate díy parvenir. FondÈe sur un systËme trËs flexible díunitÈs de valeur capitalisables par semestre, la licence pourra Ítre interrompue ‡ tout moment sans que soit perdu le bÈnÈfice des semestres dÈj‡ validÈs. LíÈtudiant aura donc la possibilitÈ - exclue de fait aujourdíhui par líobligation díobtenir le DEUG en trois ans au maximum - de reprendre des Ètudes aprËs quelques mois, voire quelques annÈes, díinterruption. 



	Le premier semestre sera une vÈritable plate-forme díorientation, laissant le droit ‡ plusieurs choix, les rÈorientations níÈtant pas stigmatisÈes comme des Èchecs.



	Au terme de ce premier semestre, líÈtudiant choisira un champ disciplinaire de spÈcialisation, dans lequel il suivra un nombre dÈterminÈ díenseignements obligatoires sans abandonner pour autant líÈtude, nÈcessairement moins approfondie, díautres champs disciplinaires. Les enseignements spÈcialisÈs seront davantage centrÈs sur des objets concrets díÈtudes, avec dans certains domaines un recours plus frÈquent ‡ des professeurs associÈs issus du monde de líentreprise.



	Pendant ces trois annÈes, les Ètudiants seront systÈmatiquement rÈpartis en petits groupes, au sein desquels des enseignants devront apporter une aide mÈthodologique. On introduira ainsi dans líensemble des Ètablissements díenseignement supÈrieur les conditions de travail jusquí‡ prÈsent rÈservÈes aux classes prÈparatoires aux grandes Ècoles. Quelques cours magistraux mettront les Ètudiants qui entament leur formation supÈrieure en contact avec des maÓtres reconnus du champ disciplinaire. De surcroÓt, des professeurs agrÈgÈs du secondaire, qui conserveront par ailleurs une partie de leur charge díenseignement dans les lycÈes, seront habilitÈs ‡ participer ‡ la formation dans ce premier niveau. Ils faciliteront, pour les Ètudiants, la transition entre enseignements secondaire et supÈrieur. 



	La troisiËme annÈe sera plus fortement marquÈe par une orientation professionnelle gÈnÈraliste ou technologique (avec notamment la possibilitÈ díun stage en entreprise).



	Au total, le titulaire de la licence acquerra un corpus de connaissances de base et une capacitÈ díanalyse et de questionnement professionnellement utilisable. Les conventions collectives devront reconnaÓtre la valeur de ce diplÙme. 



	Cette individualisation des parcours permettra, sans allonger la durÈe rÈelle des Ètudes, de garantir une formation qualifiante ‡ tous. Plus aucun Ètudiant ne pourra ainsi quitter líuniversitÈ, comme cíest trop souvent le cas aujourdíhui, ‡ líissue de deux ou trois ans díÈtudes, sans avoir fait valider les enseignements quíil y aura suivis avec succËs.



	Cette rÈforme ne conduira pas ‡ supprimer les diplÙmes aujourdíhui dÈlivrÈs ‡ Bac+2. En particulier, les DUT et les BTS, qui ont su attirer de nombreux Ètudiants, pour une large part issus des milieux les moins favorisÈs, et trouver (dans le secteur secondaire, au moins) une rÈelle lÈgitimitÈ aux yeux des employeurs, seront maintenus. Ils trouveront trËs logiquement leur place dans la nouvelle architecture des cursus díenseignement supÈrieur ‡ finalitÈ professionnelle.



	A leur formation concentrÈe aujourdíhui sur deux ans síajoutera ‡ une annÈe supplÈmentaire, avec un diplÙme nouveau, destinÈe ‡ permettre aux Ètudiants díacquÈrir une expÈrience professionnelle plus approfondie et une meilleure connaissance de líentreprise, par une formation en alternance, comportant un passage de durÈe significative dans une entreprise.



	Líentreprise pourra, si cela se rÈvËle justifiÈ, imputer sur ce type de charge une partie de la taxe díapprentissage quíelle doit normalement acquitter. 



	Les formations de techniciens du secteur tertiaire, dont les dÈbouchÈs sont plus incertains, devront voir leurs programmes díenseignement refondus, et retireront un bÈnÈfice plus net encore que les autres de líintroduction díune formule díalternance.



	Les titulaires du DUT ou du BTS devront pouvoir rejoindre les autres cursus universitaires plus facilement quíaujourdíhui sur dossier, avec une gamme de choix Èlargie dont líarticulation avec les IUP devra Ítre assurÈe.



2. Un deuxiËme niveau†: La Nouvelle MaÓtrise ou le Doctorat



	Tout Ètudiant ayant obtenu la licence aura le choix entre commencer immÈdiatement une carriËre professionnelle, entrer en Nouvelle MaÓtrise ou entrer en doctorat. Il pourra aussi dÈcider de faire líun puis líautre†: aucun cursus ne constituera une impasse.



a) La Nouvelle MaÓtrise (Bac + 5)



	La Nouvelle MaÓtrise sera accessible sans sÈlection ‡ tout Ètudiant ayant obtenu une licence. Elle aura deux vocations bien distinctes†: prÈparer son titulaire ‡ accÈder ‡ des fonctions de responsabilitÈ dans le secteur privÈ ou public, ou líaider ‡ devenir enseignant et chercheur, et donc ‡ síengager en formation doctorale. Elle ne sera pas la pure et simple continuation des Ètudes du premier niveau, mais elle constituera une pÈriode de spÈcialisation plus marquÈe par líapprofondissement díun champ disciplinaire, voire de plusieurs Ètroitement liÈs, dÈj‡ abordÈs en cycle de licence.



	Certaines Nouvelles MaÓtrises seront trËs liÈes ‡ la recherche, díautres conduiront ‡ des Ètudes ‡ líorientation professionnelle plus marquÈe. Elles pourront, le cas ÈchÈant, Ítre abordÈes aprËs un passage de quelques annÈes dans le monde du travail. Certaines pourront mÍme poser comme condition ‡ líadmission líobligation díavoir passÈ prÈalablement quelques annÈes dans une entreprise.



	La Nouvelle MaÓtrise sera prÈparÈe en deux ans (six mois díÈtudes, six mois de stage et un an de recherche ou díÈtudes complÈmentaire). 



	Les stages pourront Ítre divisÈs en plusieurs pÈriodes. Ils ne seront pas nÈcessairement accomplis dans une entreprise mais aussi dans un centre de recherche. Le stage doit Ítre une formation et non un apprentissage. Les entreprises devront assurer líencadrement pÈdagogique díÈtudiants dont elles seront ultÈrieurement les principales bÈnÈficiaires. Comme on ne peut sans doute espÈrer plus quíun doublement du nombre des stages díingÈnieurs, tels quíils se pratiquent ‡ líheure actuelle, il faudra donc vraisemblablement concevoir pour les maÓtrises de ces champs disciplinaires des stages de types nouveaux, síapparentant par exemple aux formules pratiquÈes aujourdíhui dans quelques grandes Ècoles de commerce. Certains cursus ne les exigeront pas.



	La deuxiËme annÈe sera consacrÈe soit ‡ la recherche, soit ‡ une formation complÈmentaire dans des matiËres dÈcisives pour líinsertion dans une entreprise mais ÈtrangËres ‡ la spÈcialisation originelle de líÈtudiant (par exemple le droit ou la comptabilitÈ pour des Ètudiants scientifiques).



	Un cursus particulier de Nouvelle MaÓtrise sera rÈservÈ aux Ètudiants se destinant ‡ líenseignement dans le secondaire et dÈsireux, ‡ cette fin, de prÈparer le concours díagrÈgation dans les mÍmes conditions quíaujourdíhui†: les deux ans de leur Nouvelle MaÓtrise se rÈpartiront en un an de recherche (sur le modËle actuel des maÓtrises en lettres ou en sciences humaines) et un an de prÈparation proprement dite du concours.



	De plus, des Ètudes dÈtaillÈes devront Ètablir le sort ‡ rÈserver dans ces nouveaux cursus aux multiples diplÙmes ‡ Bac†+†4, (tels les MSG, les MST) qui pourront Ítre prÈservÈs síils constituent des acquis de la professionnalisation de líenseignement supÈrieur et des Ètapes intermÈdiaires dans la formation des Nouvelles MaÓtrises.



b) Le Doctorat



	Une fraction limitÈe des titulaires de la licence síengagera dans une voie spÈcifiquement centrÈe sur la recherche, en vue de la rÈdaction díune thËse.



	La premiËre annÈe de ce cursus de cinq ans permettra ‡ líÈtudiant de parfaire sa culture scientifique tout en diffÈrant le moment de la vÈritable spÈcialisation. Elle comprendra six mois de formation pluridisciplinaire, ne portant pas sur une unique discipline mais sur un ensemble de matiËres apparentÈes (telles que, par exemple, la chimie organique, la chimie minÈrale, la physique quantique, la matiËre condensÈe, etc.), complÈtÈs par six mois de stage de recherche. 



	La deuxiËme annÈe sera divisÈe en six mois de formation plus spÈcialisÈe (líÈtudiant disposant cette fois de suffisamment díÈlÈments pour procÈder au choix averti díun sujet de thËse), et six mois de dÈbut de recherche. A líissue de cette annÈe, líÈtudiant passera, síil le souhaite, les examens nÈcessaires ‡ líobtention de la Nouvelle MaÓtrise.



	Les trois annÈes restantes seront entiËrement consacrÈes ‡ la rÈalisation du travail de recherche et ‡ la rÈdaction de la thËse. Les Ètudiants se verront alors proposer, comme cíest dÈj‡ le cas dans certaines Ecoles Doctorales, des formations complÈmentaires, dans les universitÈs ou les grandes Ècoles. Une osmose plus grande entre cours et recherche sera assurÈe dans le cadre des Ecoles Doctorales. IdÈalement, nul ne pourra obtenir un doctorat sans justifier díau moins six mois díÈtudes ou de recherche ‡ líÈtranger, pourvu que ce sÈjour ne soit pas laissÈ ‡ la charge financiËre de líÈtudiant. 



	La principale diffÈrence avec le cursus actuel de prÈparation de la thËse se situera dans les quatriËme et cinquiËme annÈes díÈtudes aprËs le bac, intÈgrant la recherche plus tÙt dans le cursus.



	LíuniversitÈ conservera - et, l‡ o˘ cíest nÈcessaire retrouvera - le monopole de la dÈlivrance de ses propres diplÙmes et en particulier du doctorat.



 	Les Ètudiants lancÈs dans les cursus actuels devront se voir garantir les mÍmes dÈbouchÈs que dans le modËle nouveau proposÈ ici. De plus, il faudra inclure ces rÈformes dans le contexte díune vÈritable concertation europÈenne sur les cursus, qui devra en particulier impliquer les autoritÈs universitaires et les ConfÈrences EuropÈennes des Recteurs ou des PrÈsidents.



3. La formation en permanence†: un univers ‡ conquÈrir



	Les Ètablissements díenseignement supÈrieur doivent devenir ou redevenir des centres ‡ part entiËre de formation continue. Pour cela ils devront faire connaÓtre leur offre de formation et en dÈbattre avec les entreprises. Ils pourront proposer des parcours de formation en permanence permettant líacquisition de vÈritables diplÙmes universitaires, normalement dÈlivrÈs uniquement dans le cadre de la formation initiale, au besoin en dÈveloppant les formules de validation des acquis professionnels aprËs nÈgociation avec les partenaires sociaux. Cette formation en permanence ne sera pas seulement une actualisation des savoirs mais aussi líincursion dans des domaines neufs.



	 Les personnels enseignants de líuniversitÈ, - et non de simples vacataires - participeront ‡ cette formation en permanence, ‡ líintÈrieur de leurs obligations de service. Ces formations seront ÈvaluÈes par líASE. 



	La formation dans les universitÈs doit enfin Ítre ouverte aussi aux retraitÈs, au del‡ des actuelles ìuniversitÈs du troisiËme ‚geî.



	Les fonds cumulÈs par les entreprises au titre de la formation permanente au sein des ìInstituts de Formation Continueî - dont les Ètablissements díenseignement supÈrieur sont díailleurs trop gÈnÈralement absents - et les fonds rÈcoltÈs au titre de la taxe díapprentissage pourront contribuer ‡ financer le droit de tous ‡ la formation continue.



B) Dans les grandes Ècoles



	Plusieurs des principes dÈfinis pour les universitÈs serviront ‡ fixer le cadre des rÈformes ‡ mener dans les grandes Ècoles : elles continueront ‡ Ítre líun des viviers privilÈgiÈs de líÈlite technicienne. Leurs cursus seront rendus plus cohÈrents et mieux harmonisÈs avec ceux des universitÈs, dans un modËle europÈen díenseignement supÈrieur. 



	Leurs modes de recrutement seront revus et diversifiÈs. Elles feront une place beaucoup plus importante ‡ la recherche. Enfin, elles cesseront díavoir le monopole díaccËs aux grands corps de líEtat.



1. Les Ècoles díingÈnieurs

a) Les classes prÈparatoires



	Leur maintien au sein des lycÈes níaura plus de sens quand les universitÈs auront obtenu les moyens budgÈtaires díassurer líenseignement en petits groupes de haut niveau recommandÈs plus haut. Les classes prÈparatoires seront alors, - et alors seulement -, intÈgrÈes avec leurs enseignants, au monde universitaire. Leurs cursus comporteront de plus quelques cours magistraux dispensÈs par des professeurs díuniversitÈ.



b) Les concours díaccËs



	Ils doivent permettre díÈvaluer non seulement la capacitÈ des candidats ‡ rÈpondre ‡ une question, mais aussi ‡ poser la bonne question face ‡ une situation donnÈe, ‡ dÈmontrer une capacitÈ ‡ crÈer et pas seulement ‡ apprendre. Pour cela, ils comporteront progressivement une part accrue de contrÙle continu, díoraux et díentretiens. Enfin, comme cíest dÈj‡ le cas pour certains concours, un candidat ayant reÁu une note exceptionnelle dans une matiËre et une note trËs faible dans une autre ne devra pas pour autant se voir interdire líaccËs ‡ líÈcole quíil mÈrite. 



	En outre, líimpÈratif de justice sociale impose díassurer aux Ètudiants issus des formations technologiques (cíest-‡-dire entrant aprËs une formation technologique du secondaire dans des classes prÈparatoires particuliËres (PT, TSI) ou dans un cursus spÈcifique (DUT et BTS)) un accËs beaucoup plus large aux grandes Ècoles díingÈnieurs et de commerce. Pour cela, des concours particuliers leur seront rÈservÈs.



	Enfin, des admissions sur dossiers et sur entretiens permettront de recruter dans ces Ècoles des Ètudiants Ètrangers, en síappuyant sur un systËme díÈquivalences et Èventuellement sur des jurys multinationaux, avec un objectif de rÈciprocitÈ avec les grands Ètablissements Ètrangers.



c) Les cursus



	Toutes les grandes Ècoles - dont la scolaritÈ dure en gÈnÈral trois ans aprËs deux ans de classes prÈparatoires - conduiront leurs ÈlËves au niveau de la licence en un an, et ‡ celui de la Nouvelle MaÓtrise au moment de la sortie de líÈcole.



	Toutes les Ècoles et leurs cursus seront soumises ‡ líÈvaluation pÈriodique de líASE en association avec la Commission du Titre díIngÈnieur. 



	Nul diplÙmÈ de grande Ècole ne devra, de surcroÓt, achever ses Ètudes sans avoir eu un contact prolongÈ et fructueux avec les mÈthodes de la recherche scientifique. 



	Devront se dÈvelopper des Nouvelles MaÓtrises et des Ècoles doctorales communes ‡ des universitÈs et ‡ des grandes Ècoles. Aucun diplÙme de docteur ne devra pouvoir Ítre dÈlivrÈ par une Ècole sans avoir ÈtÈ dÈfini dans le cadre díun accord avec une universitÈ. 



	Enfin, toutes les Ècoles devront, comme les universitÈs, chercher ‡ nouer des alliances et des partenariats avec des universitÈs ÈtrangËres afin de crÈer les conditions díharmonisation de leurs cursus et díaider l‡ o˘ cíest nÈcessaire ‡ líÈmergence díune vision europÈenne de leurs champs disciplinaires.



d) LíEcole Polytechnique



	Sans chercher ‡ dÈtailler les rÈformes ‡ entreprendre Ècole par Ècole, on síarrÍtera au cas particulier de lí…cole Polytechnique. Sa rÈforme rencontrera un Ècho trËs puissant et servira díexemple aux autres Ècoles díingÈnieurs, en raison de líexcellence de son corps enseignant et de son recrutement. 



	La suppression du service militaire - qui libËre une annÈe díÈtude et permet de faire passer la durÈe de la scolaritÈ ‡ trois ans - conduit ‡ recommander díy entreprendre une rÈforme radicale, selon les orientations suivantes :



	* Le concours :

	- Recrutement progressif díune quarantaine díÈlËves par trois concours spÈciaux, líun rÈservÈ aux filiËres PT et TSI, le second aux diplÙmÈs de líuniversitÈ parvenus au terme du premier niveau universitaire et le troisiËme pour les titulaires du DUT.



	- CrÈation díun concours spÈcial rÈservÈ aux ÈlËves des classes biologie, chimie, physique, sciences de la terre (BCPST).



	- Augmentation progressive du nombre des Ètudiants Ètrangers jusquí‡ une centaine par promotion.



	* Le cursus :

	- La scolaritÈ durera trois ans, auxquels síajouteront quelques mois de service civique, pris sur la durÈe de líÈcole díapplication.



	- Incitation pour les chercheurs de líÈcole ‡ jouer un rÙle plus systÈmatique dans líenseignement.



	- Introduction dans la scolaritÈ ainsi allongÈe díun stage de six mois en laboratoire et díun travail de recherche.



	* Les dÈbouchÈs :

	- Dissociation du classement de sortie et du recrutement des grands corps techniques de líEtat (quíil faudra díailleurs regrouper en un seul grand corps díìIngÈnieurs publicsî, correspondant mieux aux rÈalitÈs prÈsentes du service public et aux besoins des collectivitÈs territoriales).



	- DÈveloppement et valorisation du diplÙme de ì†Docteur de líEcole Polytechnique†î, qui sera prÈparÈ dans les laboratoires de líÈcole, en accord avec une universitÈ, par des anciens ÈlËves de líÈcole comme pour díautres Ètudiants venus de líuniversitÈ et titulaires de la Nouvelle maÓtrise.



2. Les Ècoles de commerce



	A líexception des plus prestigieuses, dites du groupe I, (HEC, Essec, Ecole SupÈrieure de Commerce de Paris, et quelques autres) les Ècoles de commerce souffrent aujourdíhui de leur multiplication au cours des annÈes 1980. Leur nombre est passÈ de 84 en 1980 ‡ 292 en 1992†; leurs Ètudiants sont passÈs de 15.000 ‡ 60.000 (annexe 13). Bien que cette croissance ait en gÈnÈral ÈtÈ accompagnÈe du maintien de la qualitÈ de líenseignement dispensÈ, dans certaines díentre elles, le nombre des candidats suffit ‡ peine ‡ remplir les places effectivement ouvertes. 



	FinancÈes pour une bonne part par les droits de scolaritÈ acquittÈs par leurs Ètudiants, les Ècoles les moins bien placÈes sont dans une situation parfois catastrophique. Aussi leur nombre a-t-il dÈj‡ ÈtÈ rÈduit ‡ 230 et le nombre díÈlËves ‡ 47.000 (annexe 13), alors que les meilleures voient encore leurs nouveaux inscrits augmenter de 15†% par an. 



	Des efforts devront encore Ítre conduits pour poursuivre la rationalisation de ces Ètablissements ; des incitations devront les conduire ‡ tisser des liens avec les universitÈs qui les entourent et ‡ se spÈcialiser dans des domaines de compÈtences particuliËres liÈes ‡ leur environnement. 



	Pour atteindre un vÈritable niveau díexcellence internationale, ces Ècoles devront, mieux que ne le font certaines, síassurer les services de vÈritables enseignants-chercheurs. Elles devront aussi rÈorienter leurs activitÈs vers le soutien ‡ líinnovation et ‡ la crÈation díentreprises et et díinsÈrer dans des rÈseaux europÈens. Les meilleures díentre elles síy sont engagÈes et ont dÈj‡ plus de 10†% díÈtrangers comme Ètudiants. 



	Les entreprises pourront, en outre, Ítre incitÈes, par la voie fiscale, ‡ mieux participer ‡ leur financement. 



3. Lí…cole Nationale díAdministration



	La mission de líENA restera de fournir ‡ líEtat des acteurs du changement, capables de travailler en Èquipe, au service de la politique dÈfinie par le gouvernement et dÈcidÈe par le Parlement. Dans ce cadre, diverses rÈformes síimposent pour accompagner la transformation radicale du rÙle de líEtat, qui commence.



	a) Elargir et diversifier le recrutement de líÈcole, par la mise en place de centres de prÈparation rÈgionaux, adossÈs aux universitÈs et par un accËs Èlargi ouvert aux ÈlËves du cycle international.



	b) RÈduire les promotions actuelles, trop nombreuses au regard des besoins rÈels de líEtat, díun tiers en trois ans. 



	c) Professionnaliser líenseignement et líouvrir ‡ la recherche sur des sujets tels que le financement et la gestion des grands projets díinfrastructures, líapprentissage de la conduite du changement, líinsertion sociale, etc. 



	d) RÈorienter les postes de sortie, compte tenu de la saturation de plusieurs administrations centrales, vers des fonctions territoriales, et les champs de líaction publique qui seront aprËs demain en pleine expansion (Èconomie de la santÈ, urbanisme, environnement, recherche, emploi et solidaritÈ, justice, intÈrieur). Une ÈgalitÈ de traitement ‡ ‚ge Ègal sera reconnue aux ÈlËves venus du privÈ ou du monde associatif ou syndical pour continuer díattirer des candidats de valeur.



4. Les Ètudes de mÈdecine



	Les Ètudes mÈdicales et paramÈdicales seront selon les grandes orientations dÈfinies pour líensemble des formations universitaires, en tenant compte Èvidemment de leur spÈcificitÈ.



	Dans les trois premiËres annÈes, les formations mÈdicale et biologique seront regroupÈes en vue de la dÈlivrance díun nouveau diplÙme de ìlicence biomÈdicaleî, destinÈ ‡ líensemble des Ètudiants se destinant aux professions mÈdicales et paramÈdicales (dentistes, pharmaciens, etc.) et ‡ la recherche dans les sciences de la vie. Les plus dÈterminÈs ‡ devenir mÈdecins pourront, dËs la scolaritÈ de licence, avoir un contact avec la pratique clinique.



	La formation mÈdicale proprement dite ne commencera quíen quatriËme annÈe, les rËgles du numerus clausus ne síappliquant quí‡ la fin de la licence, et non, comme cíest le cas aujourdíhui, ‡ la fin de la premiËre annÈe.



	Les Ètudes mÈdicales proprement dites se dÈcomposeront en deux phases†: líune de trois ans díÈtudes, líautre de deux ans (le ìrÈsidanatî) consacrÈs plus spÈcialement ‡ la pratique de la mÈdecine et des autres activitÈs de santÈ publique. 



	Des Ètudiants titulaires díune licence ou díune Nouvelle MaÓtrise en sciences, recrutÈs sur dossier et sur entretien, pourront rejoindre le cursus des futurs mÈdecins directement en quatriËme annÈe díÈtudes mÈdicales.	



	Le titre de docteur serait ainsi, comme dans les autres disciplines, dÈlivrÈ au bout de huit ans díÈtudes. Une telle rÈforme devra devenir possible ‡ líÈchelle europÈenne.







C) Le rapprochement entre universitÈs et grandes Ècoles



1. Un rapprochement de fait par les nouveaux cursus



	La fixation ‡ trois et cinq ou huit ans des principaux niveaux de líenseignement supÈrieur et la possibilitÈ laissÈe aux Ètudiants des grandes Ècoles de postuler aux nouveaux diplÙmes universitaires assureront, de faÁon trËs naturelle, un rapprochement de fait entre les deux systËmes.



2. Le recrutement de la haute fonction publique



	Cíest aussi par les dÈbouchÈs que se rapprocheront les cursus des universitÈs et des grandes Ècoles. Les grandes Ècoles ayant vocation ‡ former les futurs membres de la haute administration de líEtat, et notamment ceux des grands corps de contrÙle administratif et juridictionnel (líEcole Polytechnique, pour les corps dits ìtechniquesî, et líEcole Nationale díAdministration, pour les autres corps), perdront le monopole de ces recrutements.



	Les meilleurs Ètudiants de líuniversitÈ, titulaires de la Nouvelle MaÓtrise ou du doctorat, se verront ouvrir líaccËs aux corps de la haute fonction publique. Les concours de recrutement de ces corps seront dissociÈs du classement de sortie de ces des deux Ècoles et seront faits par des jurys ad hoc, pour chaque corps, dans lesquels les membres du corps concernÈ ne pourront en aucun cas Ítre majoritaires. Ces jurys serviront ‡ comparer les mÈrites des ÈlËves sorties des Ècoles et des universitÈs.



3. Des campus díenseignement supÈrieur



	Pour Ètendre trËs rapidement les Èchanges entre universitÈs et grandes Ècoles, il conviendra de mÍler leurs promotions, de rendre certains cours accessibles indiffÈremment aux Ètudiants des unes et des autres, díorganiser la mobilitÈ des enseignants entre les deux formes díenseignement supÈrieur et de mettre en commun des moyens scientifiques et techniques sur des campus regroupant des universitÈs et des Ècoles gÈographiquement voisines.



a) Les ÈlËves



	Un mÍme Ètudiant devra pouvoir, au sein díun mÍme cursus, effectuer des va-et-vient entre universitÈs et Ècoles, et suivre des enseignements dans les deux types díÈtablissements, indÈpendamment de la nature de líÈtablissement dans lequel il est lui-mÍme inscrit. Des diplÙmes doubles devront Ítre mis en place, associant explicitement une universitÈ et une grande Ècole dans leur dÈlivrance.



b) Les enseignants



	Les enseignants, indÈpendamment de líÈtablissement auquel ils sont administrativement rattachÈs, devront pouvoir enseigner dans tous les Ètablissements díun campus regroupant des universitÈs et des Ècoles.



c) Les Èquipements



	Des procÈdures de mise en commun de ressources pourront Ítre conÁues et mises en úuvre, en particulier pour les grands Èquipements de recherche, les rÈseaux multimÈdias, les restaurants et les logements.



d) Les crÈations díentreprises



	Pour favoriser líÈclosion díentreprises liÈes ‡ des laboratoires de recherche universitaires et ‡ des Ècoles, on mettra en place des fonds de capital risque et des bourses díentreprises, communs ‡ des universitÈs et des grandes Ècoles sur un mÍme campus.



e) Des campus díenseignement supÈrieur



	On instaurera, pour tous les Ètablissements díenseignement supÈrieur díune ville ou díune rÈgion, une obligation de travailler ensemble, dans le cadre díaccords donnant naissance ‡ des ìcampus díenseignement supÈrieurî, qui pourront aussi participer ‡ des PUP. Pourront Ítre ainsi mis en commun des locaux, laboratoires, moyens de vie sociale (logement, transport, bibliothËque, restaurant). 



	Pour cela on rassemblera líensemble des institutions concernÈes díun mÍme campus en une autoritÈ fÈdÈrative unique, ‡ la maniËre des communautÈs urbaines. Autour de cet ensemble pourrait  síÈpanouir des entreprises nÈes de la recherche appliquÈe.

	

	Des campus seront ainsi constituÈs ‡ Lyon, Strasbourg, Grenoble, Toulouse, Lille, Rennes o˘ voisinent des Ècoles et des universitÈs et o˘ se trouvent concentrÈs des moyens díenseignement, de recherche et de dÈveloppement industriel.



	Un campus sera installÈ sur le plateau de Saclay, par la mise en commun des moyens de lí…cole Polytechnique, des universitÈs díOrsay, díHEC, de SupÈlec, de líEcole Centrale et des nombreux organismes de recherche prÈsents dans ce pÈrimËtre.



	Un pÙle du mÍme ordre pourra Ítre organisÈ, dans le domaine de líurbanisme, ‡ líEst de Paris, avec líEcole nationale des Ponts et ChaussÈes, líuniversitÈ de Marne-la-VallÈe. 



	Un ou des pÙles díexcellence seront maintenus dans Paris intra muros† par exemple en fÈdÈrant líEcole Normale SupÈrieure avec les grandes Ècoles scientifiques et les laboratoires de la Montagne Sainte GeneviËve en un pÙle de recherche et díenseignement de la physico-chimie du vivant, et un rÈseau spÈcialisÈ en sciences Èconomiques et sociales. 



f) La gestion et le suivi des anciens ÈlËves



	On mettra en commun les moyens de suivre les carriËres et la formation en permanence des anciens ÈlËves des universitÈs et des Ècoles. Cela passera par la crÈation díassociations díanciens ÈlËves, dont la force  dÈpendra des efforts qui auront pu Ítre faits pour que ces campus deviennent des lieux de vie attrayants, pour les ÈlËves et leurs anciens.







D) Le co˚t des rÈformes



	Ces rÈformes ne pourront Èvidemment Ítre rÈalisÈes ‡ budget constant. En particulier, líallongement ‡ trois ans du premier niveau díenseignement supÈrieur et la gÈnÈralisation du travail en groupes ‡ effectifs rÈduits seront co˚teux. Leur impact budgÈtaire sera, cependant moins ÈlevÈ a priori quíil ne semble, pour trois raisons :



	 - les classes dí‚ge accÈdant ‡ líenseignement supÈrieur vont se rÈduire;



	- la durÈe rÈelle des Ètudes de DEUG (que ces Ètudes dÈbouchent ou non sur líobtention effective du diplÙme) est, pour la majoritÈ des Ètudiants, díores et dÈj‡ voisine de trois ans ;. 



	- la mise en commun, dans une mÍme province ou un mÍme campus, de moyens aujourdíhui dispersÈs entre plusieurs Ètablissements rÈduira significativement les co˚ts.



	Díautres rÈformes, non examinÈes en dÈtail, ici pourront se rÈvÈler fort co˚teuses, en particulier celles visant ‡ la rÈduction significative des inÈgalitÈs quëentretient aujourdíhui le systËme díenseignement supÈrieur : la mise en place díun ìplan social de líÈtudiantî, des mesures portant sur les bourses, le cadre de vie, le logement, le transport ou la comptabilisation dans le calcul de la retraite des annÈes díÈtudes accomplies au-del‡ de líobtention de la Nouvelle MaÓtrise.



	Au total, líenseignement supÈrieur franÁais ne conservera une place de premier rang dans la compÈtition mondiale que si la nation y consacre des moyens croissants et mieux employÈs, ‡ travers le budget de líEtat, celui des collectivitÈs territoriales et les entreprises. Cíest la condition premiËre du maintien du niveau de dÈveloppement du pays.



	A cette fin, il faudra favoriser, par toutes les mesures fiscales, lÈgislatives et rÈglementaires appropriÈes, les financements privÈs, de líenseignement supÈrieur sans menacer en rien líindÈpendance des universitÈs et leur mission de service public. En particulier des entreprises devront Ítre incitÈes ‡ financer des bourses, des bibliothËques, des laboratoires, voire des cycles de formation, initiale autant que continue, dans des Ècoles et des universitÈs.



	On incitera les collectivitÈs territoriales, et au premier rang díentre elles les rÈgions, ‡ financer les Ètablissements díenseignement supÈrieur, sans remettre en cause le caractËre national de leurs diplÙmes.
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					CONCLUSION







	 Si ce rapport, aprËs díautres, Ètait relÈguÈ sur quelque ÈtagËre, si une rÈforme majeure de líenseignement supÈrieur níÈtait pas entreprise rapidement et durablement, le pays perdrait toute chance díutiliser au mieux le formidable potentiel de sa jeunesse. Il síengagerait peu ‡ peu sur la pente díun irrÈversible dÈclin. 



	 Pour que les rÈformes ici proposÈes soient mises en úuvre, il ne suffira pas du bon vouloir díun ministre ou díun gouvernement. Il faudra quíelles recueillent líadhÈsion des Ètudiants, de ceux qui auront ‡ les employer et des enseignants. Pour parvenir ‡ crÈer un tel consensus, elles devront Ítre dÈbattues par les divers groupes qui inventent la France et qui auront, demain, ‡ faire vivre ses valeurs. En particulier, la nÈgociation par les partenaires sociaux de la place de ces rÈformes dans les conventions collectives jouera un rÙle crucial dans le processus díensemble de modernisation du pays.



	Un projet aussi ambitieux ne peut rÈussir que síil devient une urgence, une prioritÈ, une Èvidence nationale.
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�ANNEXE 1



LES REFORMES EN COURS EN ALLEMAGNE







1 - La situation actuelle



LíAllemagne compte 326 Ètablissements díenseignement supÈrieur, dont 88 universitÈs et 138 Fachhochschulen (voisines des IUP et des IUT franÁais). Le systËme des grandes Ècoles níexiste pas en Allemagne. Il y avait, en 1995, 1 858 000 Ètudiants dont 146 000 Ètrangers†: 74†% Ètaient dans une universitÈ, 24†% en Fachhochschule. Les universitÈs dÈlivrent des diplÙmes ‡ bac+5, les Fachhochschulen ‡ bac+ 4. Seules les universitÈs ont le privilËge de la dÈlivrance du doctorat et de líhabilitation, nÈcessaires jusquí‡ prÈsent, pour accÈder ‡ une chaire universitaire.



En thÈorie, il níy a pas de sÈlection ‡ líentrÈe ‡ líuniversitÈ ; le baccalaurÈat (Abitur) suffit. Cependant, le contingentement de nombreuses filiËres (droit, mÈdecine, etc.) entraÓne líexistence díun numerus clausus qui peut diffÈrer líentrÈe ‡ líuniversitÈ des Ètudiants ayant obtenu les moins bonnes notes au baccalaurÈat.



Les Ètudes sont gratuites dans líenseignement supÈrieur public. Un systËme de bourses (BAFOEG, moitiÈ subvention, moitiÈ prÍt remboursable durant la vie active) permet díaider les Ètudiants qui en font la demande.



Líenseignement supÈrieur allemand souffre de plusieurs maux :



-	líinexistence díinstruments de contrÙle de líacquisition des connaissances hors les examens de prÈdiplÙme (Bac+2) et de diplÙme (Bac+5 en thÈorie, dans les faits lorsque líÈtudiant sent quíil a des chances de succËs) ; ceci a pour consÈquence une durÈe díÈtudes trop longue†: les ‚ges moyens auxquels les diplÙmes sont obtenus sont plus ÈlevÈs quíen France†: 19 ans pour le baccalaurÈat,  28 ans pour le diplÙme (Bac + 5), 31 ‡ 32 ans pour la thËse. Cette entrÈe tardive dans le monde de líentreprise níest pas du go˚t des employeurs allemands ;



-	un dÈroulement des cursus souvent confus pour les Ètrangers et une incompabilitÈ des diplÙmes avec ceux des filiËres anglo-saxonnes ;



-	un engagement insuffisant des Ètudiants dans líentreprise pendant les Ètudes ; on notera nÈanmoins quíun nombre croissant díÈtudiants choisit díacquÈrir une qualification professionnelle en entreprise avant  le dÈbut des Ètudes, ce qui, en dÈpit des avantages indÈniables liÈs ‡ cette formule (plus grande maturitÈ, meilleure prÈparation ‡ une approche pratique des Ètudes), retarde díautant líentrÈe dans la vie active ;



-	une disponibilitÈ insuffisante de líencadrement vis ‡ vis des Ètudiants.

En ce qui concerne le personnel enseignant, une mobilitÈ est exigÈe pour accÈder ‡ chaque grade de la carriËre professorale, les postes de professeurs constituant la seule composante scientifique permanente de líuniversitÈ. La mobilitÈ síaccompagne en gÈnÈral díune attribution garantie de locaux, et de moyens financiers et humains apprÈciables ‡ líenseignant-chercheur ainsi recrutÈ (les activitÈs díenseignement et de recherche Ètant indissociables selon le principe ÈdictÈ il y a deux siËcles environ par Wilhelm Von Humboldt). La mobilitÈ met líenseignant-chercheur dans líobligation de redÈfinir un projet pÈdagogique et de recherche ‡ chaque Ètape importante de sa carriËre. Elle est de ce fait díune frÈquence limitÈe, pour ne pas entraÓner un mouvement perpÈtuel des enseignants chercheurs. Les Fachhochschulen imposent, quant ‡ elles, un passage par líentreprise pour pouvoir y enseigner.



2 - Les rÈformes entreprises



Le gouvernement fÈdÈral et les L‰nder, ‡ qui Èchoit la compÈtence en matiËre díÈducation (le Bund níayant en principe compÈtence que pour le financement des Ètudes, les constructions díÈtablissements et la recherche) ont entrepris en 1996 de refondre la loi-cadre de 1976 relative ‡ líorganisation universitaire. Leurs pourparlers ont abouti le 19 ao˚t 1997 ‡ un projet de loi qui prÈvoit la possibilitÈ díune sÈlection partielle des nouveaux Ètudiants, davantage díautonomie de gestion pour les universitÈs, une Èvaluation rÈguliËre de la recherche et de líenseignement, ainsi que líintroduction optionnelle de cursus internationalisÈs sur le modËle anglo-saxon.



2.1 - Líautonomie des Ètablissements



Les crÈdits des universitÈs, pour la recherche comme pour líenseignement, seront attribuÈs selon des critËres de performance et non plus sur la simple base des effectifs díÈtudiants. Les Ètablissements feront líobjet díune Èvaluation courante pour leurs activitÈs de recherche comme pour leurs activitÈs díenseignement, les Ètudiants Ètant associÈs ‡ cette seconde Èvaluation. Les classements díÈtablissements seront rendus publics.



En contrepartie, les universitÈs auront le droit de sÈlectionner 20†% de leurs Ètudiants par la voie díentretiens, pour les formations assorties díun numerus clausus, alors que seules Ètaient prises en compte pour líheure les notes obtenues au baccalaurÈat (Abitur). Les universitÈs auront de surcroÓt la facultÈ díinstituer des cursus permettant líaccËs aux diplÙmes de type anglo-saxon ‡ bac+3 (Bachelorís degree) et ‡ bac+5 (Masterís degree), comme líuniversitÈ technique de Berlin avait dÈj‡ annoncÈ son intention de le faire. Des ìunitÈs-passerellesî en langue anglaise seront aussi crÈÈes ‡ cette fin. Líaccord nía pas prÈvu, en revanche, líinstauration de droits de scolaritÈ substantiels dans les universitÈs, sans davantage, il est vrai, líinterdire explicitement.



La BaviËre a díores et dÈj‡ tracÈ les contours de líautonomie accrue quíelle entend confÈrer ‡ ses universitÈs. Le prÈsident de líuniversitÈ, nommÈ par le ministre de líÈducation sera dotÈ de pouvoirs Ètendus au sein de son Ètablissement. Un conseil díuniversitÈ (Hochschulrat) sera placÈ ‡ la tÍte de líuniversitÈ, avec mission de procÈder en interne ‡ une Èvaluation de líuniversitÈ, afin de crÈer une certaine Èmulation, les Èvaluations des enseignants par leurs Ètudiants Ètant notamment prises en compte (mÍme si elles ne doivent pas Ítre publiÈes), en vue de permettre ‡ terme une rÈmunÈration des professeurs fonde sur la qualitÈ de leur travail. Le conseil sera chargÈ de mettre en oeuvre líautonomie financiËre reconnue ‡ líuniversitÈ, en dÈcidant lui-mÍme de líaffectation des capitaux. Il comportera recteurs, professeurs, reprÈsentants des enseignants et des ÈlËves, ainsi que des personnalitÈs extÈrieures. Les membres du conseil díuniversitÈ seront Èlus pour un mandat de six ans renouvelable une fois. Chaque universitÈ bavaroise pourra choisir une partie de son personnel et sÈlectionner une partie de ses Ètudiants. Des droits de scolaritÈ substantiels ne seront introduits que pour les seconds cursus.



2.2 - Un systËme plus soucieux des besoins des Ètudiants



Les Ètablissements seront tenus díorienter efficacement leurs Ètudiants. Ils devront instituer des examens intermÈdiaires au cours des cycles conduisant aux diffÈrents diplÙmes, et les Ètudiants qui se prÈsenteront ‡ líexamen final avant le terme normal de leurs cycle díÈtudes ne seront plus pÈnalisÈs en cas díÈchec, ce qui devrait permettre de rÈduire la durÈe moyenne díobtention des diplÙmes de fin díÈtudes, en thÈorie de dix semestres ‡ líuniversitÈ, mais en pratique de líordre de douze ‡ quatorze semestres. Chaque Land dÈcidera lui-mÍme du nombre maximal díinscriptions semestrielles autorisÈ par Ètudiant. Pour permettre la mobilitÈ internationale des Ètudiants, enfin, un systËme díunitÈs de valeurs capitalisables sera introduit.



2.3 - La carriËre des enseignants



La rÈforme prÈvoit de restreindre en partie líautonomie considÈrable dont jouissaient jusquíalors les professeurs dans les structures universitaires allemandes. Lors du recrutement des futurs professeurs, leurs capacitÈs pÈdagogiques feront, notamment, líobjet díune Èvaluation, au mÍme titre que leurs travaux de recherche. LíÈgalitÈ homme-femme sera inscrite dans la loi.

�ANNEXE 2





LES REFORMES EN COURS EN ITALIE







Le gouvernement italien a engagÈ des rÈformes profondes dans líenseignement scolaire, et entend faire de mÍme pour líenseignement supÈrieur, qui rencontre une sÈrie de difficultÈs, tant structurelles que conjoncturelles, trËs spÈcifiques†:



- les taux díÈchec ‡ líuniversitÈ sont considÈrables†: 30†% environ des Ètudiants italiens abandonnent leurs Ètudes supÈrieures dËs la premiËre annÈe ; les deux tiers sortent de líuniversitÈ sans aucun diplÙme. Lí‚ge moyen díobtention de la licence atteint 27 ans, et prËs de 70†% des Ètudiants estiment avoir ÈtÈ mal orientÈs†;



- le systËme actuel níest pas ‡ mÍme díassurer une rÈelle promotion sociale†: les bourses sont attribuÈes selon des critËres Èconomiques, mais aussi en fonction du mÈrite acadÈmique. Leur nombre comme leur montant reste en tout Ètat de cause trËs faible, seuls 3†% des Ètudiants ayant reÁu une bourse en 1995, pour un montant annuel moyen de 11†000†francs†; 



- les formations de type professionnel (diploma universitario), en deux ou trois ans, comparables aux D.U.T. franÁais, mises en place ‡ partir de 1993, níaccueillent pour líheure que 8,2†% des Ètudiants†;



- certaines universitÈs ont atteint une taille critique, leurs locaux ne suffisant plus ‡ accueillir les trËs fortes concentrations díÈtudiants auxquelles elles ont d˚ síouvrir au cours des derniËres annÈes†;



- les perspectives de carriËre des universitaires sont bloquÈes†: quelques rares concours de recrutement de professeurs et de chercheurs ont ÈtÈ organisÈs depuis dix ans, avec trËs peu de postes ‡ pourvoir†; les procÈdures de recrutement au sein des universitÈs, par la biais de commissions locales de spÈcialistes, est critiquÈ pour son opacitÈ. LíabsentÈisme et le manque de dynamisme de bon nombre díenseignants du supÈrieur est rÈguliËrement dÈnoncÈ par les mÈdia.



Pour pallier líensemble de ces dÈfauts, les autoritÈs italiennes semblent síorienter vers une sÈrie de rÈformes qui toucheraient líensemble des points nÈvralgiques du systËme universitaire, avec la volontÈ affichÈe de tenir le pari díune nouvelle universitÈ de masse, ‡ la fois plus efficace, plus autonome, mais aussi plus centrÈe sur líÈtudiant et plus soucieuse de ses liens avec les rÈalitÈs du monde Èconomique. Les premiËres pistes tracÈes, qui, pour certaines, níen sont encore quíau stade de líexploration prÈliminaire, sont les suivantes†:







- líaugmentation du nombre des diplÙmes dÈlivrÈs, gr‚ce ‡ un suivi actif et ‡ une meilleure orientation des Ètudiants†: il síagira en particulier de renforcer líorientation prÈalable ‡ líentrÈe ‡ líuniversitÈ, dans le cadre global de la rÈforme des lycÈes dÈj‡ en chantier, et díassurer aux Ètudiants un suivi personnalisÈ (ricevimento), notamment par un dÈveloppement du tutorat†;



- un effort particulier pour les Ètudiants dÈfavorisÈs†: il est envisagÈ de porter de 40†000 ‡ 100†000 le nombre des bourses attribuÈes chaque annÈe et de moduler les droits díinscription de líÈtudiant ‡ líuniversitÈ en fonction des revenus de la famille†;



- la fragmentation des universitÈs les plus gigantesques (telles que Rome, Naples, Milan et Bologne) en vue de rÈpondre ‡ la concentration excessive des Ètudiants, le nombre maximal díÈtudiants par universitÈs Ètant par exemple fixÈ ‡ 40†000. Le gouvernement nía en revanche pas pris pour líheure le parti, que de nombreuses voix appellent de leurs voeux, díune gÈnÈralisation du numerus clausus ou des examens díentrÈe ‡ líuniversitÈ†;



- líamÈlioration de la carriËre des universitaires†: un projet de loi rÈformant les procÈdures de recrutement et díavancement des enseignants et des chercheurs va Ítre soumis au parlement avant la fin du printemps 1998†; est ÈvoquÈe la possibilitÈ de moduler la rÈmunÈration des enseignants en fonction de leurs mÈrites estimÈs, qui irait de surcroÓt dans le sens díune plus grande autonomie des Ètablissements. Le ministËre chargÈ de líenseignement supÈrieur songe ‡ divers moyens díexercer un contrÙle plus strict des activitÈs des enseignants, qui passerait par exemple par la mise en place díun observatoire national díÈvaluation des activitÈs des universitaires†; des possibilitÈs de sanction ‡ líencontre des universitaires dÈfaillants pourraient Ègalement Ítre introduites, et le systËme díÈvaluation des enseignants par leurs Ètudiants dÈj‡ en vigueur ‡ líuniversitÈ Bocconi de Milan pourrait Ítre Ètendu ‡ líensemble du systËme universitaire†;



- une plus forte autonomie et une meilleure compÈtitivitÈ des universitÈs†: une loi a díores et dÈj‡ ÈtÈ adoptÈe qui accroÓt líautonomie acadÈmique, scientifique et comptable des Ètablissements, entre lesquels le ministre appelle de ses voeux líinstauration díune compÈtition qui doit, espËre-t-il, garantir ‡ líavenir la qualitÈ de líenseignement†;



- une rÈnovation des cursus, destinÈe ‡ pallier le manque de formations de courte durÈe et refondre le statut des diplÙmes post-laurea†: líoffre de  diplÙmes professionnels en deux ou trois ans devrait croÓtre dans les prochaines annÈes. Líarchitecture des diplÙmes post-laurea (correspondant aux actuels deuxiËme et troisiËme cycles franÁais) ne devrait pas Ítre bouleversÈe. Ces diplÙmes sont aujourdíhui de deux ordres†: les premiers sont des diplÙmes de spÈcialisation, et comportent une formation axÈe sur les dÈbouchÈs professionnels†; les autres sont les doctorats, que líon ne peut prÈparer que si líon rÈussit un concours díune grande difficultÈ, qui conditionne líattribution díune bourse de recherche. Le ministre chargÈ de líenseignement supÈrieur a seulement prÈvu pour líheure une augmentation du nombre des places en doctorat mises au concours†;



- la prise en charge par líuniversitÈ de la formation des maÓtres et du primaire et des professeurs du secondaire†: elle est prÈvue dËs la rentrÈe de líannÈe universitaire 1998-1999†; les futurs maÓtres díÈcole devront disposer díun diplÙme en quatre ans, auquel síajouteront, pour les futurs enseignants du secondaire, deux annÈes de spÈcialisation post-maÓtrise (avec 1000 heures de formation, dont 300 de stages pratiques).
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LES REFORMES EN COURS AU ROYAUME-UNI







Le ministre de líÈducation du gouvernement conservateur alors en place au Royaume-Uni, a confiÈ, en fÈvrier 1996, ‡ une commission prÈsidÈe par Sir Ron Dearing, spÈcialiste de ces questions, la mission díÈvaluer les besoins de líenseignement supÈrieur britannique et de proposer des rÈformes pour les vingt annÈes ‡ venir. Aucune rÈflexion de cette ampleur níavait ÈtÈ tentÈe depuis les annÈes 1960. Le ministre de líÈducation du nouveau gouvernement travailliste, David Blunkett, ‡ qui ont remises les propositions de la commission, les a dans líensemble bien accueillies, tout en formulant quelques contre-propositions en matiËre de financement.



La dÈgradation du systËme díenseignement supÈrieur britannique au cours des vingt derniËres annÈes a ÈtÈ frÈquemment dÈnoncÈe†: elle est liÈe pour une trËs large part ‡ la diminution de prËs de 40†% de la dÈpense publique par Ètudiant, au cours de cette pÈriode, dans un contexte de forte croissance des effectifs. Les Ètablissements díenseignement supÈrieur se sont multipliÈs, passant de 31 ‡ 176, mais ils prÈsentent un panorama trËs contrastÈ, líopposition subsistant entre les ìanciennesî universitÈs, qui ont conservÈ tout leur prestige, et les ìnouvellesî, issues des Polytechnics (analogues aux IUT et IUP franÁais), de moindre rÈputation. Cette opposition se traduit aussi en termes sociaux, les universitÈs les moins prestigieuses accueillant de fait les Ètudiants issus des milieux socio-culturels les moins favorisÈs, et dans la nature des infrastructures et des Èquipements díenseignement et de recherche dont disposent les diffÈrents Ètablissements. La plupart des universitÈs souffrent de difficultÈs financiËres qui leur interdisent de procÈder aux investissements nÈcessaires pour maintenir la qualitÈ de leur formation, ce qui nuit ‡ la rÈputation díexcellence de líenseignement supÈrieur britannique. Le besoin de financement de líensemble des Ètablissements universitaires Ètait ÈvaluÈ en 199- ‡ 2 milliards de livres par an, et risquait díatteindre 3 milliards de livres ‡ brËve ÈchÈance.



Les 122 propositions du rapport de la commission prÈsidÈe par Ron Dearing portent principalement sur les points suivants†:



- massification de líenseignement supÈrieur†: líun des objectifs affirmÈs du rapport Ètait de favoriser líaugmentation du nombre díÈtudiants ì‡ temps pleinî et de mener au niveau díun diplÙme universitaire non plus 32†% des diplÙmÈs de líenseignement secondaire, comme cíest aujourdíhui le cas, mais 45†% (proportion dÈj‡ atteinte en Ecosse)†;



- niveau et contenu des formations†: une Quality assurance agency (QAA) serait chargÈe de maintenir le niveau des formations en fixant notamment un niveau minimum rÈglementaire pour chaque diplÙme ‡ líÈchelon national. En cas de non-respect des critËres qualitatifs ainsi fixÈs, la QAA aurait le pouvoir de recommander la suppression des subventions publiques ‡ líÈtablissement†; elle devrait aussi contrÙler la qualitÈ des enseignements dÈlÈguÈs par les universitÈs ‡ díautres institutions. Elle se chargerait enfin du dÈveloppement díun nouveau systËme de qualifications, inspirÈ du modËle Ècossais†;



- des formations plus diversifiÈes, adaptÈes au marchÈ du travail†: la commission a recommandÈ que chaque Ètudiant puisse, dans le cadre de ses Ètudes, acquÈrir une premiËre expÈrience professionnelle†; elle a souhaitÈ que les Ètudiants puissent aussi bÈnÈficier díun accËs plus large aux nouvelles technologies, et notamment que chaque Ètudiant soit dotÈ díun micro-ordinateur en 2005. Elle a surtout prÈconisÈ une plus grande flexibilitÈ dans les cursus, qui ne sauraient se limiter ‡ la formation standard conduisant en trois ans ‡ la licence (Bachelorís degree) mais devraient permettre ‡ des Ètudiants díentrer ‡ líuniversitÈ ou díen sortir ‡ diffÈrents niveaux et díacquÈrir des diplÙmes mieux adaptÈs aux besoins rÈels de la sociÈtÈ (soit par des formations plus courtes que la licence - des sub-degree diplomas†-, soit par de nouveaux programmes dÈveloppant des qualifications plus spÈcifiques que les licences actuelles). Elle a demandÈ enfin que des efforts particuliers soient accomplis pour mieux intÈgrer au systËme universitaire les catÈgories les moins favorisÈes de la population†;



- corps enseignant et mÈthodes díenseignement†: la commission proposait la mise en place díurgence díun groupe de travail chargÈ de dÈterminer la rÈmunÈration et le statut des universitaires ainsi que la crÈation díun institut spÈcialisÈ chargÈ de dÈfinir et de diffuser les nouvelles mÈthodes díenseignement et díapprentissage (en intÈgrant notamment les nouvelles technologies)†; 



- la recherche†: un partenariat entre les secteurs public et privÈ aurait permis de dÈgager des ressources supplÈmentaires de líordre de 500 millions de livres, destinÈes ‡ amÈliorer les Èquipements des laboratoires les plus performants†;



- le rÙle des rÈgions†: les universitÈs devant contribuer efficacement au dÈveloppement de líÈconomie rÈgionale et síaffirmer comme une source de revenus et díemplois, la commission prÈconisait de mettre en place des fonds rÈgionaux qui auraient permis ‡ chaque universitÈ de mieux rÈpondre aux besoins des secteurs industriel et commercial locaux†;



- financement de líenseignement supÈrieur†: la commission proposait de faire porter pour une large part le co˚t de líenseignement supÈrieur sur ceux qui en bÈnÈficient, dËs le premier cycle universitaire. Les Ètudiants auraient donc d˚ acquitter des droits de scolaritÈ correspondant au quart environ du co˚t rÈel de leur formation (soit ‡ peu prËs 1000 livres par an), soit en payant immÈdiatement cette somme, soit en recourant ‡ un emprunt remboursable au cours des dix premiËres annÈes de leur vie active, en fonction de leurs revenus. LíEtat, quant ‡ lui, aurait d˚ augmenter sa participation au financement de líenseignement supÈrieur en proportion de líÈvolution du P.I.B.



Cíest sur ce dernier point que le gouvernement travailliste síest le plus clairement ÈcartÈ des propositions du rapport Dearing, en prÈfÈrant ‡ des droits díinscription uniformes pour tous les Ètudiants des droits proportionnels ‡ leurs ressources, avec le maintien de la possibilitÈ díemprunts ‡ remboursement diffÈrÈs, et des exemptions pour les Ètudiants les plus pauvres. Le gouvernement envisage en outre de supprimer les bourses pour les remplacer par des prÍts accordÈs en fonction des revenus des parents, la charge globale (droits de scolaritÈ plus dÈpenses de subsistance) ‡ acquitter par une mÍme famille ne pouvant excÈder 2000 livres par an.

�ANNEXE 4



LíENSEIGNEMENT SUP…RIEUR AUX …TATS-UNIS

PrÈsentation sommaire









Chaque Etat de líUnion a un systËme universitaire public, qui comprend en gÈnÈral plusieurs campus, dont le niveau acadÈmique dÈpend de la situation financiËre de líEtat. En effet, en líabsence díun ministËre de líÈducation nationale au niveau fÈdÈral, chacun des Etats est libre de dÈcider de sa politique en matiËre díenseignement supÈrieur. Certaines des universitÈs publiques sont excellentes et peuvent Ítre comparÈes aux meilleures universitÈs privÈes, telles les universitÈs de líIndiana, du Wisconsin, de Californie, qui peuvent Ítre comparÈes au plus rÈputÈes des universitÈs privÈes, telles Harvard, Princeton, Stanford ou le M.I.T.



Dans toutes les universitîs, quÃelles soient publiques ou privîes, les îtudes de base (undergraduate) durent quatre ans et m¿nent au BachelorÃs degree. Elles peuvent ’tre poursuivies pour obtenir un MasterÃs degree, en un an, ou un doctorat (PhD), en gînîral en trois ans. 



Aux cütîs des universitîs publiques et privîes se trouvent îgalement des centaines de Community Colleges dispensant des formations en deux ans‹; ils sont en gînîral proches de la rîsidence de lÃîtudiant, peu chers et lÃon peut y suivre des îtudes dÃune qualitî raisonnable. A la fin de ces deux ans, lÃîtudiant peut arr’ter ses îtudes ou bien les poursuivre, en entrant dans une universitî, dans laquelle il nÃaura · accomplir que les deux derni¿res annîes.



LÃadîquation entre les attentes des lycîens demandant leur admission · lÃuniversitî et les places offertes par les îtablissements se rîalise de fa°on relativement aisîe, les diplümîs du secondaire sachant · peu pr¿s aupr¿s de quelles  universitîs il peuvent faire une demande dÃadmission avec des chances raisonnables de succ¿s. Un lycîen, en principe, connaît en effet tr¿s bien son propre niveau, en fonction des divers classements quÃil a obtenus pendant ses trois derni¿res annîes de lycîe ainsi que par les scores obtenus dans des tests, les SAT (Standardized Aptitude Tests) et les AP (Advanced Placements), qui permettent de comparer les îl¿ves provenant dÃîtablissement secondaires diffîrents. Ces tests sont îlaborîs par une organisation privîe · but non lucratif, lÃEducational Test Service (ETS), qui se trouve · Princeton. Les m’mes tests sont utilisîs dans le pays tout entier et les îl¿ves y sont soumis au sein m’me des îtablissements scolaires, dans des conditions propres · garantir une stricte îgalitî des candidats et · des dates fixîes nationalement. Les scores obtenus dans ces tests, qui vont de 200 · 800, permettent de situer les divers candidats en fonction grosso modo de leur quotient intellectuel. Si un candidat nÃest pas satisfait de ses rîsultats, il peut repasser les tests.



DÃautre part,  le classement des universitîs par ordre de valeur est transparent et connu de tous. On sait exactement · quel niveau dÃexcellence se situe chacune des 3000 universitîs rîparties sur lÃensemble du territoire. Un classement est îtabli tous les trois ou cinq ans par des organisations indîpendantes, sur la base du renom national et international des enseignants et des chercheurs de chaque îtablissement, de la valeur de leurs recherches et de leurs publications, de la qualitî de leur enseignement et, enfin, des perspectives de carri¿re offertes · leurs diplümîs.



CÃest d¿s septembre de la derni¿re annîe de lycîe que commence rîellement les processus dÃadmission. A cette date, le lycîen, avec lÃaide de lÃun de ses professeurs, chargî de le conseiller dans son orientation, choisit les universitîs qui lÃintîressent et leur demande de lui envoyer des brochures, ainsi quÃun dossier dÃadmission. Il visite les campus, pour juger de lÃambiance qui y r¿gne. Il se renseigne aussi aupr¿s des admissions officers envoyîs par les universitîs privîes, qui, de septembre · fîvrier, parcourent la zone gîographique qui leur a îtî assignîe pour contacter les candidats potentiels.



Ne connaissant jamais avec certitude lÃissue probable des candidatures quÃil a dîposîes, un m’me îl¿ve fait, en gînîral, de lÃordre de quatre · huit demandes dÃadmission, dans des universitîs quÃil a choisies avec lÃaide de ses professeurs, de son conseiller dÃorientation, de sa famille et de ce que lui ont appris les admissions officers. Les demandes dÃadmission se prîsentent sous la forme dÃun dossier prîsentant de fa°on exhaustive tout ce que lÃîl¿ve a fait pendant ses quatre derni¿res annîes de lycîe, · la fois dÃun point de vue purement acadîmique et dans le cadre de ses activitîs extra-scolaires. Les candidats sont informîs en avril du rîsultat de leurs candidatures.



Quatre catîgories de candidats bînîficient dÃun traitement privilîgiî :



-	ceux qui appartiennent · une minoritî raciale ;



-	les enfants et petits-enfants dÃanciens îl¿ves de lÃuniversitî considîrîe‹;



-	les athl¿tes de haut niveau ;



-	les jeunes gens pourvus de talents spîciaux dont ils ont dîj· fait la preuve dans un domaine donnî (arts plastiques, arts du spectacle, informatique, etc.)



Les îtudes universitaires co˚tent en moyenne tr¿s cher, les frais de scolaritî pouvant sÃîlever de 6‹000 · 30‹000 dollars selon les îtablissements. A Princeton, par exemple, les frais de scolaritî sont de 28 000 dollars par an, pension compl¿te incluse. Chaque universitî est îvidemment susceptible dÃaccorder une aide financi¿re aux îtudiants quÃelle a admis. Trois formes dÃaide sont courantes‹: les bourses‹; les emplois de vacataires offerts sur le campus‹; les pr’ts bancaires garantis par le gouvernement fîdîral, enfin. Depuis quelques annîes, pour îviter dÃîliminer de lÃenseignement supîrieur les îtudiants des classes moyennes, il arrive que certaines universitîs accordent · leur propres employer des pr’ts · faibles taux pour le financement des îtudes de leurs enfants.



Au cours des deux premi¿res annîes · lÃuniversitî, les îtudiants font lÃobjet dÃun suivi particulier, fondî sur une pratique gînîralisîe du tutorat, qui doit notamment leur permettre de choisir les cours qui leur conviennent le mieux. Les îtudiants font par ailleurs lÃobjet de frîquentes îvaluations et passent un examen partiel dans chacun de leurs cours · mi-semestre, ce qui leur permet de prendre conscience de leur niveau. Celui qui perd pied est aidî et peut ’tre autorisî par lÃadministration de lÃuniversitî · suivre des le°ons particuli¿res, spîcialement en langues vivantes, en sciences et en mathîmatiques. Si son travail ne donne pas satisfaction, ses professeurs - ce sont bien souvent les plus expîrimentîs qui enseignent aux îtudiants de premi¿re et deuxi¿me annîes - le prendront le temps de le recevoir et lÃengageront · rencontrer un membre de lÃadministration pour îtudier le moyen de rîsoudre ses difficultîs. A tous les niveaux, les professeurs assurent dÃailleurs de nombreuses heures de prîsence dans leur bureau, au cours desquelles leurs îtudiants ont tout loisir de venir sÃentretenir avec eux.



La sîlection · lÃentrîe ayant gînîralement îtî bien faite, le nombre dÃîchecs en cours de cycle est en principe assez faible. Pratiquement, tous ceux qui ont commencî leurs îtudes les terminent en quatre ans. Il arrive, toutefois, que certains dÃentre eux, pour des raisons personnelles ou par manque de motivation, souhaitent interrompre une annîe ou deux leur cursus, mais ils reviennent presque toujours terminer leurs quatre annîes, leur universitî les reprenant alors sans aucune difficultî.



Chaque universitî, quÃelle soit privîe ou publique, se charge elle-m’me du recrutement de ses professeurs. Ceux-ci peuvent ’tre de toutes nationalitîs. Pour postuler, chaque candidat · un poste dÃenseignant doit îcrire lui-m’me aux universitîs qui ont fait paraître dans la presse spîcialisîe une annonce de vacance de poste correspondant · ses qualifications. Le postulant ne sera jamais choisi sans avoir îtî re°u sur le campus o˘ il esp¿re obtenir un poste. Si sa candidature a îtî retenue par un comitî de sîlection composî de quelques professeurs du dîpartement au sein duquel il souhaite enseigner, le candidat sera re°u par chacun des professeurs du dîpartement, par les administrateurs de lÃuniversitî et il sera invitî · assurer une le°on devant les professeurs et les îtudiants. CÃest apr¿s sa visite, qui dure en gînîral une journîe, que le choix dîfinitif sera arr’tî par le dîpartement concernî.



Les enseignants ainsi recrutîs se voient offrir soit un contrat dÃun an, renouvelable ou non, soit, quand  ils sont dîj· titulaires du doctorat et quÃils ont dîj· obtenu diverses publication dans la presse scientifique, un contrat de trois ans comme assistant professor. Ce contrat peut ’tre renouvelî pour trois autres annîes, · lÃissue desquelles le professeur peut ’tre soit remerciî, soit promu au rang de professeur associî, ce qui lui conf¿re la tenure, cÃest-·-dire lÃinamovibilitî de fait. SÃil justifie les espoirs placîs en lui, il sera enfin promu au rang de professeur, rang le plus îlevî dans la hiîrarchie acadîmique.



En vue dÃune possible promotion, les jeunes enseignants sont sans cesse îvaluîs, en particulier en fonction de lÃimportance et de la qualitî de leurs publications, de la qualitî de leur enseignement, telle quÃelle est apprîciîe par les îtudiants et de leur participation aux activitîs extra-acadîmiques rîalisîes dans le cadre de lÃuniversitî qui les emploie. Pour ce qui est de leur enseignement proprement dit, des formulaires standardisîs comportant une trentaine de questions, semblables pour tous les cours, permettent aux îtudiants, · la fin du semestre, de juger leurs professeurs, en les notant de 0 · 5. Une fois ces notes traitîes par ordinateur, elles sont collationnîes pour former un œguide de lÃîtudiant”, et elles peuvent ’tre consultîes dans plusieurs bureaux du campus.

�ANNEXE 5



LES POLITIQUES EUROP…ENNES EN MATI»RE DíENSEIGNEMENT SUP…RIEUR



Le dÈveloppement díune ouverture europÈenne



Líunion europÈenne a dÈveloppÈ plusieurs programmes communautaires destinÈs ‡ favoriser la mobilitÈ des Ètudiants en Europe. En particulier, gr‚ce aux programmes ERASMUS (250 millions díECU sur cinq ans) et COMETT (200 millions díECU sur cinq ans), des avancÈes considÈrables ont ÈtÈ rÈalisÈes dans divers domaines :



- comparaison possible des cursus et des diplÙmes universitaires ;

- Èlaboration díun plan de transfert europÈen díunitÈs capitalisables ;

- double reconnaissance de certains diplÙmes ;

- validation dans son cursus díorigine, díun semestre díenseignement ou díune annÈe de recherche passÈs dans un Ètablissement Ètranger.



Plusieurs programmes communautaires de recherche, parmi lesquels en particulier le programme Formation et mobilitÈ des chercheurs, encouragent non seulement la collaboration en matiËre de recherche mais aussi les Èchanges des doctorants et des jeunes docteurs.



IndÈpendamment de la politique mise en oeuvre au niveau communautaire, on observe de plus en plus díinitiatives nationales, bilatÈrales ou multilatÈrales, visant ‡ dÈvelopper les Èchanges europÈens (par exemple, projet ENS-Europe de Ecole Normale SupËrieure,  CollËge Franco-allemand pour líenseignement supÈrieur ou programmes au financement desquels participe le British Council). 



On assiste Ègalement au dÈveloppement de plusieurs groupements de grandes Ècoles et díuniversitÈs ‡ líÈchelle europÈenne, qui ont pour but de dÈvelopper les relations entre partenaires en y incluant outre líÈchange díÈtudiants, la recherche, la formation continue, etc. Des petits rÈseaux de ce type conduisent ‡ des accords de double diplÙme entre des partenaires qui se portent garants des niveaux comparables des formations dispensÈes : moyennant une prolongation modÈrÈe de leurs Ètudes (un semestre au moins), quelques ÈlËves peuvent obtenir le diplÙme de líuniversitÈ díorigine et de líÈtablissement díaccueil. La pratique des co-tutelles de thËses tend aujourdíhui ‡ síÈtendre entre la France et tous les pays europÈens. 





Líunion europÈenne prÈpare actuellement la prochaine gÈnÈration des programmes communautaires qui concernent líenseignement supÈrieur. LíÈvaluation et plus particuliËrement líÈvaluation des systËmes díenseignement supÈrieur des pays europÈens constitue les points majeurs de la rÈflexion menÈe au sein de la communautÈ.



Les pays de líunion europÈenne ont jusquíici ÈtÈ trËs rÈticents pour modifier leur cursus nationaux sous líimpulsion de la commission europÈenne. A travers líexpÈrience des organisations europÈennes des PrÈsidents díuniversitîs, gr‚ce au dÈveloppement de la mobilitÈ des Ètudiants et gr‚ce aux initiatives fondÈes sur le volontariat des Ètablissements díenseignement supÈrieur, le rapprochement des cursus devient aujourdíhui une perspective comprise par de nombreux pays.





�ANNEXE 6

RESULTATS AU BACCALAUREAT 1997

France MÈtropolitaine + DOM



�Admis�% admis sur prÈsentÈs��RÈsultats de líensemble du baccalaurÈat�481 798�77,3��

BaccalaurÈat gÈnÈral

SÈries et SpÈcialitÈs�Admis�% admis sur prÈsentÈs�% des filles admises��LittÈraires ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ.ÖÖL�69 939�76,8�81,9��Scientifiques ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ....ÖÖS�124 947�76,6�43,1��Sciences Economiques et Sociales ÖÖÖÖ.ES�73 982�76,4�61,7��Ensemble baccalaurÈat gÈnÈral�268 868�76,6�58,3��

BaccalaurÈat technologique

SÈries et SpÈcialitÈs�Admis�% admis sur prÈsentÈs�% des filles admises��Sciences et Technologies de Laboratoire...STL�5 656�77,0�49,7��Sciences et Technologies Industrielles Ö...STI�34 107�71,9�5,7��Sciences et Technologies Tertiaires ÖÖ...STT�72 322�80,8�65,3��Sciences MÈdico-Sociales ÖÖÖÖ..ÖÖ....SMS�15 935�77,4�95,5��Autres�8 184�-�-��Ensemble baccalaurÈat technologique�136 204�77,7�51,7��

BaccalaurÈat professionnel

SÈries et SpÈcialitÈs�Admis�% admis sur prÈsentÈs�% des filles admises��Domaine de la production�30 014�74,4�8,2��Domaine des services�46 712�82,5�71,0��Ensemble baccalaurÈat professionnel�76 726�79,1�46,4��

En un siËcle, le nombre de bacheliers a ÈtÈ multipliÈ par 85 passant de 5647 en 1900-1901 ‡ 481†798 en 1996-1997



Depuis 1985, la proportion de bacheliers par gÈnÈration a plus que doublÈ en gagnant plus de 30 points de 29,4†% ‡ 61,5†%. Pour un tiers environ, ce gain est d˚ ‡ la crÈation du baccalaurÈat professionnel, líamÈlioration des taux de rÈussite (†% admis sur prÈsentÈs) tant au baccalaurÈat gÈnÈral que technologique níen expliquant quant ‡ elle quíenviron un cinquiËme. En fait, prËs de la majoritÈ de la hausse de la proportion díune gÈnÈration titulaire du baccalaurÈat provient díune hausse du nombre díÈlËves qui accËdent en classe de terminale gÈnÈrale ou technologique.









Source†: Note díinformation 98-03†: Le baccalaurÈat Session 1997, RÈsultats dÈfinitifs. FÈvrier 1998.

		Direction de la Programmation et du DÈveloppement

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie
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…VOLUTION DE LA POPULATION SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE





Evolution des effectifs díÈlËves et díÈtudiants 

(France mÈtropolitaine, Public + PrivÈ)







Milliers      �1960

-1961�1970

-1971�1980

-1981�1990

-1991�1992

-1993�1994

-1995�1996

-1997��Total premier degrÈ�6 370,7�7 219,9�7 124,3�6 704,8�6 610,0�6 543,4�6 455,9��Total second degrÈ�3 528,1�4 793,9�5 494,1�5 858,7�5 910,5�5 988,5�5 988,5��Enseignement supÈrieur†:

PrÈparations intÈgrÈes

CPGE

STS

IUT

UniversitÈs (sans IUT ni formations díingÈnieurs)

Ecoles díingÈnieurs

Ecoles de commerce, vente, gestion, comptabilitÈ

Ecoles paramÈdicales et sociales�









(1) 214,7�



32,6



24,2

(1) 637,0�

2,8

40,1

67,3

53,7

790,8

37,0

15,8

91,7�

4,0

67,5

199,1

74,3

1 080,2

57,6

46,0

70,4�

3,1

72,4

232,2

84,8

1 190,5

67,1

59,7

78,3�

2,2

71,3

228,2

98,5

1 312,7

73,8

54,3

83,2�

2,4

78,3

230,3

108,4

1 315,9

76,8

47,1

85,4��Autres Ètablissements díenseignement supÈrieur

(2) (3)�66,0�130,0�75,7�99,6�156,9�184,2�181,9��Total universitÈ�214,7�661,2�858,1�1 182,8�1 310,4�1 452,1�1 469,4��Total supÈrieur�309,7�850,6�1 174,9�1 698,7�1 945,0�2 108,4�2 126,5��Total gÈnÈral�10 210,1�12 868,5�13 889,8�14 364,8�14 562,1�14 738,4�14 659,9��

(1) Y compris formations díingÈnieurs universitaires.

(2) En 1970-1971†: estimation comprenant Ègalement les Ècoles paramÈdicales et sociales, les Ècoles de commerce, vente, gestion et comptabilitÈ.

 (3)Y compris les effectifs des IUFM ‡ partir de 1991-1992��

CPGE†: Classes prÈparatoires aux grandes Ècoles.

STS†: Sections de techniciens supÈrieurs (conduisant au BTS)

IUT†: Institut universitaire de technologie (conduisant au DUT)







La population scolarisable (de 2 ‡ 22 ans), comptant au 1er janvier 1997 un peu plus de seize millions de personnes, dÈcroÓt faiblement depuis 1970-1971 (17,7 millions), aprËs avoir fortement augmentÈ aprËs la seconde guerre mondiale. La population scolarisÈe est ÈvaluÈe ‡ 14†660†000 personnes pour líannÈe scolaire 1996-1997†; elle connaÓt donc Ègalement une lÈgËre rÈgression, díenviron 0,5†% par rapport ‡ 1995-1996. Cependant le taux des scolarisÈs par rapport ‡ líensemble de la population des 2-22 ans, qui Ètait de 72,7††% en 1970-1971 (et de 69,1†% en 1960-1961) continue díaugmenter, pour atteindre 91,5†%.



En 1996-1997, líensemble des effectifs de líenseignement supÈrieur connaÓt une lÈgËre baisse par rapport ‡ líannÈe prÈcÈdente†; mais les diffÈrentes filiËres Èvoluent de maniËres diverses†: la baisse globale est essentiellement due ‡ celle des effectifs de líuniversitÈ. 



Entre 1990-91 et 1996-97, les effectifs totaux de líenseignement supÈrieur ont diminuÈ de 430†000. LíÈvolution de la taille des gÈnÈrations (effet dÈmographique) aurait entraÓnÈ, si elle avait agit seule, une diminution de 170†000 Ètudiants. Líaccroissement de la scolarisation, ‡ dÈmographie constante, se traduit par líarrivÈe de 600†000 Ètudiants suplÈmentaires.



En 1900-1901, le nombre díÈtudiants dans les universitÈs Ètait de 29†901 dont 942 femmes. Le nombre díÈlËves dans les Ècoles díingÈnieurs Ètait díenviron 5†000.





Source†: Note díInformation 97-39†: Líenseignement supÈrieur, Evolution de 1980 ‡ 1996. Septembre 1997.

	RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

	líEtat de líEcole ñ n∞7 octobre 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie
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LES ETUDIANTS ETRANGERS DANS LES UNIVERSITES





…volution des effectifs díÈtudiants de nationalitÈ ÈtrangËre







�1976

-1977�1982

-1983�1984

-1985�1989

-1990�1992

-1993�1994

-1995�1996

-1997��Effectifs�96 409�121 211�133 848�131 979�138 477�134 418�125 205��Proportion díÈtudiants Ètrangers dans la population universitaire (%)�

12,0�

13,4�

14,1�

13,6�

10,7�

9,4�

8,6��





RÈpartition des Ètudiants de nationalitÈ ÈtrangËre par continent 

en 1982-1983 et 1996-1997







NationalitÈ�1982-1983�1996-1997���Effectifs�% total Ètrangers�Effectifs�% total Ètrangers��Europe *�21 124�17,4�35 816�28,6��Asie�18 990�15,7�16 331�13,0��Afrique�69 160�57,1�62 990�50,3��AmÈrique�10 660�8,8�8 748�7,0��





Depuis les annÈes 70, la population ÈtrangËre dans les universitÈs de France mÈtropolitaine oscillait entre 12% et 14% des inscrits. En 1985, un brusque ralentissement des flux díÈtudiants africains a provoquÈ une stabilisation, puis une baisse de la population ÈtrangËre dans les universitÈs. 

Les Ètudiants ÈuropÈens sont sensiblement plus nombreux en 1996 quíen 1982. Avec prËs de 36†000 europÈens acceuillis en 1996-1997, (dont 27†000 de líUnion EuropÈenne), la France est au deuxiËme rang des pays europÈens pour líacceuil des Ètudiants europÈens juste derriËre le Royaume-Uni.













Source†: 	RepËres et rÈfÈrences statistiques, Èdition 1984.

		RepËres et rÈfÈrences statistiques, Èdition 1997.

		MinistËre de líEducation Nationale
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LA DEPENSE DíEDUCATION POUR LE SUPERIEUR

France



�1975�1980�1990�1995�1996��DÈpense IntÈrieure pour líEducation 

pour le supÈrieur (en milliards de francs)

- au prix courant

- au prix de 1996�



13,1

44,3�



24,0

49,6�



63,6

71,6�



92,3

93,3�



95,9

95,9��Part dans la DÈpense IntÈrieure pour líEducation (en%)�13,6�13,3�14,9�16,4�16,6��DÈpense moyenne par Ètudiant au prix de 1996 (en francs)�40 900�42 100�45 600�46 200�47 200��

Sur líensemble de la pÈriode 1975-1996, la DÈpense IntÈrieure pour líEducation au profit du supÈrieur a augmentÈ de 116†% (elle a donc ÈtÈ multipliÈ par 2,16), mais face une augmentation des effectifs de 87,6†%, la dÈpense moyenne par Ètudiant nía augmentÈ que de 15,4†% (de 40 900 ‡ 47 200†francs) alors que sur la mÍme pÈriode, la dÈpense moyenne par ÈlËve, tous niveaux scolaires confondus augmentait de prËs de 65†%.

La part de líEtat est prÈpondÈrante dans le financement de la DÈpense IntÈrieure pour líEducation pour le supÈrieur (plus de 78†%).



Comparaison internationnale



La dÈpense moyenne pour un Ètudiant de líenseignement supÈrieur public et privÈ en equivalents-dollars (1993).



Etats-Unis�14 610��Pays-Bas�8 670��Royaume-Uni�8 240��Danemark�8 040��Allemagne*�7 900��Japon�7 560��Finlande�7 300��Belgique�6 380��France�6 030��Italie*�5 170��Espagne�3 840��GrËce�2 500��* Secteur public seul



Mis ‡ part les Etats-Unis, les dÈpenses des diffÈrents pays sont comprises entre 2†500 et 8†670 Èquivalents-dollars par Ètudiant et leur moyenne síÈtablit ‡ 6†510 Èquivalents-dollars. Tout en ayant une dÈpense par Ètudiant (6†030 Èquivalents-dollars) proche de cette moyenne, la France se situe parmi les pays o˘ cette dÈpense est la plus faible.





Source†: LíEtat de líEcole ñ n∞7 octobre 1997.

		Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�ANNEXE 10



LES DEPENSES PAR ELEVE ET PAR ETUDIANT

(PAR FILIERE)



DÈpense moyenne par ÈlËve et dÈpense globale en 1996







ActivitÈs�DÈpense moyenne par ÈlËve

 (milliers de F)�DÈpense globale 

(milliards de F)��Enseignement prÈÈlÈmentaire�22,4�55,7��Enseignement ÈlÈmentaire�23,1�91,0��Second degrÈ du premier cycle�38,7�126,6��Second degrÈ du second cycle gÈnÈral�45,9�50,2��Second degrÈ du second cycle technologique�58,8�25,9��Second degrÈ du second cycle professionnel�53,6�41,2��Enseignement SupÈrieur����UniversitÈs (hors IUT et ingÈnieurs)�35,5�49,9��IUT�53,5�5,6��STS�64,4�14,8��CPGE�75,5�5,9��Formations díingÈnieurs universitaires�89,2�2,2��

Les Ècarts rÈsultent des diffÈrences de taux díencadrement, de statut des enseignants (rÈmunÈrations et obligations de service), des caractÈristiques de chaque type díenseignement (matÈriel pour líenseignement technique et professionnel) et de líimportance relative des investissements rÈalisÈs.

Dans le supÈrieur, la dÈpense moyenne par Ètudiant dÈpendant du ministËre de líEducation nationale síÈlËve ‡ 47 200†F. 



Un ÈlËve-ingÈnieur díuniversitÈ entraÓne une dÈpense moyenne de 89 200†F, un ÈlËve díIUT de 53†500†F par an, un Ètudiant dans une autre formation díuniversitÈ (hors IUT) de 35 500†F. Ces diffÈrences sont liÈes ‡ des diffÈrences díencadrement.















Source†: Note díInformation 97-35†: Le co˚t de líÈducation en 1996. Evaluation provisoire du compte. Ao˚t 1997.

		RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

		Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�











Evolution des dÈpenses moyennes par ÈlËve et par Ètudiant entre 1986 et 1996







�DÈpense moyenne par ÈlËve

aux prix de 1996

(milliers de F)�Evolution relative 

entre 1986 et 1996

(%)���1986�1996���Enseignement prÈÈlÈmentaire�15,6�22,4�44��Enseignement ÈlÈmentaire�19,3�23,1�20��Second degrÈ du premier cycle�30,1�38,7�29��Second degrÈ du second cycle gÈnÈral et technologique�38,5�49,6�29��Second degrÈ du second cycle professionnel�38,3�53,6�40��Enseignement SupÈrieur�����UniversitÈs (hors IUT et ingÈnieurs)�33,9�35,5�5��IUT�54,2�53,5�- 1��STS�43,3�64,4�49��CPGE�58,6�75,5�29��Formations díingÈnieurs universitaires�89,2�89,2�0��

































Source†: Note díInformation 97-35†: Le co˚t de líÈducation en 1996. Evaluation provisoire du compte. Ao˚t 1997.

		Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�ANNEXE 11



LES ETABLISSEMENTS DíENSEIGNEMENT SUPERIEUR





Nombre díÈtablissements de líenseignement supÈrieur depuis 1991-1992







AnnÈe Scolaire�1991 -

1992�1992 -

1993�1993 -

1994�1994 -

1995�1995 -

1996�1996 -

1997��UniversitÈs

IUT

IUFM�81

72

26�83

81

26�84

88

26�85

88

26�87

88

26�87

92

26��STS†:

publiques

privÈes�1 692

929

763�1 828

997

831�1 864

1 039

825�1 870

1 078

792�1 900

1 107

793�1 900

1 124

776��CPGE†:

publiques

privÈes�411

287

124�447

305

142�470

315

155�475

320

155�478

326

152�481

327

154��Ecoles díingÈnieurs†:

publiques, dÈpendantes des universitÈs

publiques, indÈpendantes des universitÈs

privÈes

Ecoles de commerces, gestion et comptabilitÈ

Etablissements universitaires privÈs

Ecoles normales supÈrieures

Ecoles díarchitecture

Ecoles supÈrieures artistiques et culturelles

Ecoles paramÈdicales hors universitÈ

Ecoles prÈparant aux fonctions sociales�203

75

78

50



285

13

4

24

161

646

162�219

82

79

58



292

17

4

24

185

712

165�227

86

80

61



276

18

4

24

219

702

164�233

89

80

64



264

18

4

24

238

687

164�237

92

79

66



252

19

4

24

238

641

165�238

92

78

68



230

18

4

24

225

641

165��Autres Ècoles de spÈcialitÈs diverses†:

Ècoles juridiques et administratives

Ècoles de journalisme et Ècoles littÈraires

Ècoles vÈtÈrinaires�162

45

9

4�177

45

9

4�178

45

9

4�166

43

11

4�163

42

11

4�160

44

11

4��Total France mÈtropolitaine (1)�3 867�4 178�4 258�4 253�4 230�4 199��Total France mÈtrop. + DOM (1)

(1) Sans double compte des Ècoles díingÈnieurs dÈpendantes des universitÈs�3 914�4 231�4 318�4 326�4 307�4 280

��



Dix acadÈmies (Paris, Lille, Versailles, Nantes, Rennes, Lyon, CrÈteil, Aix-Marseille, Bordeaux, Grenoble) regroupent prËs de 59†% des Ètablissements de líenseignement supÈrieur. Les acadÈmies díIle de France en rassemblent plus de  21†%. En effet, 31†% des Ècoles díingÈnieurs extÈrieures aux universitÈs, 27†% des autres Ètablissements díenseignement supÈrieur, 25†% des CPGE et 23†% des universitÈs sont implantÈs en Ile de France.





Source†: 	RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�ANNEXE 12

LES ECOLES DíINGENIEURS



RÈpartition des effectifs et des diplÙmes des Ècoles díingÈnieurs

en 1996-1997



�Effectif 

inscrit

en 1996-1997�RÈpartition

en%�DiplÙmes dÈlivrÈs 

en 1996

‡ líissue de líannÈe 

1995-1996�Nombre 

díÈcoles��

Ecoles publiques sous tutelle du ministøre de l√Education Nationale, de la Recherche et de la Technologieã:



Ecoles universitaires

�









24 839

�









32,3

�









7 605

�









92

��Ecoles indÓpendantes des universitÓs

�19 807�25,8�5 117�32��Ecoles nationales díingÈnieurs (ENI)

Instituts nationaux des sciences appliquÈes (INSA)

Ecole nationale des arts et mÈtiers (ENSAM) et assimilÈs

Autres Ócoles�3 260

7 406

4 411



4 730�4,2

9,6

5,7



6,2�694

1 544

1 419



1 460�5

4

11



32��Ensemble�44 646�58,1�12 722�124��

Ecoles publiques sous tutelle d√un autre ministøre ou d√une autre administrationã:



Agriculture et Píche

DÓfense

Economie, Finances et Industrie

Postes, TÓlÓcommunications

Equipement, Transports et Logement

Ville de Paris

Emploi et SolidaritÓ�







3 635

3 572

2 653

1 630

1 342

357

13�







4,7

4,6

3,5

2,1

1,7

0,5

0,0�







1 215

1 230

635

638

469

108

17�







15

13

7

3

5

2

1��Ensemble�13 202�17,2�4 312�46��

Ecoles PrivÓes�

18 993�

24,7�

5 655�

68��Ensemble des Ócoles d√ingÓnieurs�76 841�100,0�22 689�238��

Ecoles díingÈnieurs†: Ensemble des Ètablissements publics ou privÈs quel que soit le ministËre de rattachement, habilitÈs ‡ dÈlivrer un diplÙme reconnu par la Commission du titre díingÈnieur.



Source†: Note díInformation 97-31†: Les Ècoles díingÈnieurs publiques et privÈes. AnnÈes 1996-1997. Juillet 1997.

	RepËres et rÈfÈrences statistiques,  Èdition 1997

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�





Niveau de formation des Ètudiants ‡ leur entrÈe 

dans une Ècole díingÈnieurs en 1996-1997







Etudiants síinscrivant dans líÈcole pour la premiËre fois†





Niveau de líÈlËve ‡ líentrÈe�BAC�CPGE�DEUG�DUT�Licence�IngÈnieur�Autres�Total�Effectifs��- - - - - - - - - - - - -- - - - - -����BTS�MaÓtrise�3Ëme cycle���nouveaux��Types díÈcoles�(%)�(%)�(%)�(%)�(%)�(%)�(%)�(%)�inscrits��Ensemble des Ècoles publiques sous tutelle du MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie�20,1�42,1�10,8�15,4�7,0�1,2�3,5�100�15 192��Ecoles universitaires�12,7�41,2�15,9�17,4�8,1�1,4�3,3�100�9 278��Ecoles indÈpendantes des                               universitÈs�31,7�43,4�2,7�12,1�5,3�1,0�3,7�100�5 914��Ensemble des Ècoles publiques sous tutelle díun autre ministËre�0,8�66,6�3,2�2,4�9,2�11,7�6,1�100�4 845��Ecoles privÈes�28,7�47,7�3,2�12,4�3,9�1,6�2,5�100�6 646��Ensemble des Ècoles díingÈnieurs�18,7�47,9�7,5�12,2�6,6�3,2�3,7�100�26 683��

























Source†: Note díInformation 97-31†: Les Ècoles díingÈnieurs publiques et privÈes. AnnÈes 1996-1997. Juillet 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�ANNEXE 13





LES ECOLES DE COMMERCE, GESTION, VENTE, COMPTABILITE





Evolution des effectifs et du nombre díÈcoles







AnnÈe scolaire�1980 - 

1981�1985 -

1986�1990 -

1991�1992 -

1993�1994 -

1995�1996 -

1997��Effectifs�15 824�26 628�46 006�59 721�54 332�47 062��Nombre díÈcoles�84�100�193�292�264�230��





Effectifs selon la catÈgorie díÈtablissement en 1996-1997





Les Ècoles de commerce, gestion, vente et comptabilitÈ sont des Ètablissements privÈs.



Les Ècoles de commerce, gestion et comptabilitÈ sont classÈes en trois groupes (I, II et III)†:

les Ècoles du groupe I (51 Ètablissements) sont reconnues par líEtat et leur diplÙme est visÈ par le ministËre de líEducation nationale, de la Recherche et de la Technologie†;

les Ècoles du groupe II (27 Ètablissements) sont Ègalement reconnues par líEtat, mais leur diplÙme níest pas visÈ par le ministËre†;

les Ècoles du groupe III (143 Ètablissements, dont 141 en France mÈtropolitaine) ne sont pas visÈes par le ministËre.





Type díÈtablissement�Effectif�dont Ètrangers��Ecoles de commerce, gestion†:

groupe I

groupe II

groupe III�

30 175

5 404

10 945�

2 261

757 

1 157�%

7,3

14,0

10,5��Ensemble Ècoles de commerce�46 524�4 175�9,0��Ecoles de vente�538�14�2,6��Total gÈnÈral�47 062�4 189�8,9��



Source†: RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�





Niveau de formation des Ètudiants ‡ leur entrÈe

dans une Ècole de commerce et gestion en 1996-1997



Etudiants síinscrivant dans líÈcole pour la premiËre fois†





�Groupe I�Groupe II�Groupe III�Ensemble 

commerce, gestion���Effectifs     %�Effectifs     %�Effectifs     %�Total         %��Niveau baccalaurÈat�����70�1,4�70�0,4��BaccalaurÈat�1852�17,2�544�26,6�1847�37,2�4 243�23,8��BTS-DUT�1439�13,4�373�18,2�1 410�28,4�3 222�18,1��CPGE�4 044�37,5�102�5,0�26�0,5�4 172�23,4��DEUG-DEUST�445�4,1�120�5,9�281�5,7�846�4,8��2e cycle universitaire�668�6,2�206�10,1�362�7,3�1 236�6,9��3e cycle universitaire�300�2,8�10�0,5�63�1,3�373�2,1��Ecole díingÈnieur�351�3,3�8�0,4�58�1,2�417�2,3��Ecole de commerce�440�4,1�13�0,6�202�4,1�655�3,7��Autre origine�1 239�11,5�671�32,8�650�13,1�2 560�  14,4��Total�10 778�100,0�2 047�100,0�4 969�100,0�17 794�100,0��







AprËs plusieurs annÈes de baisse de líeffectif des nouveaux inscrits, la rentrÈe 1996-1997 voit le nombre de nouveaux entrants progresser lÈgËrement†: +3,9†% dans les Ècoles de commerce et gestion. Le recrutement ‡ partir des CPGE continue toujours ‡ chuter, et de faÁon plus importante cette annÈe.

Les Ècoles de groupe I, au prestige bien Ètabli, continuent díafficher un relatif dynamisme, leurs effectifs augmentant de 6,5†%, et leurs nouveaux inscrits de 14†%. Les Ècoles du groupe II et III voient leurs effectifs chuter respectivement de 35,3†% et 16,9†% par rapport ‡ líannÈe 1995-1996.

Líensemble des Ècoles de commerce et de gestion recrute maintenant ‡ peine le quart de leurs ÈlËves ‡ la sortie díune CPGE†; la rÈgression est constante depuis plusieurs annÈes dÈj‡.











Source†: RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationale, de la Recherche et de la Technologie

�ANNEXE 14



LíORIGINE SOCIOPROFESSIONNELLE DES ETUDIANTS FRANCAIS





Dans líenseignement supÈrieur



En 1996-1997



Milliers



PCS  *�Droit�Economie�Lettres�Sciences et STAPS�SantÈ�IUT�Ensemble

UniversitÈ�CPGE

(1)�STS

(1)�Autre 

��Agriculteurs�2,2�3,0�2,7�3,1�2,6�4,0�2,8�2,4�3,2�4,2��Artisans, commerÁants, chefs díentreprise�

10,4�

10,4�

8,5�

7,9�

8,1�

9,6�

8,9�

7,4�

9,5�

14,3��Professions libÈrales, cadres supÈrieurs�

39,2�

33,6�

30,2�

37,9�

54,0�

25,7�

35,2�

50,8�

13,9�

44,5��Professions intermÈdiaires�16,3�17,4�20,7�21,2�16,3�22,1�19,6�16,0�17,1�16,3��EmployÈs�12,9�13,1�14,0�11,9�7,1�14,2�12,7�8,9�16,2�10,1��Ouvriers�10,5�13,7�14,2�11,9�6,7�18,2�12,8�6,9�26,0�5,2��RetraitÈs, inactifs�8,5�8,9�9,7�6,2�5,2�6,2�8,0�7,6�14,1�5,4��Ensemble�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0��Etudiants franÁais effectif total�172 840�136 896�467 433�313 977�128 292�104 486�1 323 924�61 488�142 365�355 844��(1) Effectifs des Ètudiants dÈpendant du MinistËre de líEducation nationale, de la Recherche et de la Technologie.

RÈpartition observÈe en 1992-1993��

*PCS : Professions et catÈgories sociales: Nomenclature des professions et catÈgories sociales de líINSEE de 1989.













En 1982-1983



Milliers

PCS  �IUT�Ensemble

UniversitÈ�CPGE

�STS

��Agriculteurs�8,3�4,5�3,78�10,2��Artisans, commerÁants, chefs díentreprise�10,0�8,8�9,72�14,3��Professions libÈrales, cadres supÈrieurs�17,7�30,9�42,75�14,9��Professions intermÈdiaires�20,2�17,2�18,24�16,1��EmployÈs�11,5�9�8,3�13,7��Ouvriers�22,5�12,6�8,52�19,8��Autres catÈgories�6,2�6,8�2,99�3,4��Sans profession�1,9�3,3����Non-rÈponse�1,7�6,9�6,64�7,36��Ensemble�100,0�100,0�100,0�100,0��





Dans les universitÈs par sexe et par cycle





En 1996-1997





Milliers�1er cycle 

et niveau 1er cycle

�2e cycle 

et niveau 2e cycle

�3e cycle 

et niveau 3e cycle

�Ensemble

���Hommes�Femmes�Hommes �Femmes�Hommes�Femmes�Hommes�Femmes��Agriculteurs�2,2�3,3�2,4�3,4�2,2�2,9�2,2�3,3��Artisans, commerÁants, chefs díentreprise�

8,9�

9,1�

8,6�

9,0�

8,0�

8,6�

8,7�

9,0��Professions libÈrales, cadres supÈrieurs�

35,0�

30,6�

38,2�

34,6�

47,0�

46,7�

37,4�

33,6��Professions intermÈdiaires�20,2�20,0�19,7�19,9�16,2�16,6�19,6�19,6��EmployÈs�13,5�14,3�11,7�12,1�8,7�8,5�12,4�12,9��Ouvriers�13,5�15,4�11,0�12,3�6,7�6,8�11,9�13,5��RetraitÈs�3,9�4,0�5,7�5,7�7,5�6,5�4,9�4,8��Inactifs�2,9�3,4�2,8�3,1�3,7�3,5�2,9�3,3��Ensemble�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0�100,0��Etudiants franÁais†:

effectif total�

310 239�

397 531�

184 373�

267 056�

78 353�

86 372�

572 695�

750 959��





Dans les premiers cycles de líenseignement supÈrieur



En 1992-93





Proportions

 (%)�Etudiants

en 1er cycle

universitaire�Etudiants

en STS�Etudiants

en CPGE�pour comparaison

jeunes de

 20-24 ans

 en 1993�_�díenfants de cadres supÈrieurs et de professeurs�

32,5�

13,6�

48,5�

16,8��díenfants díouviers�14,3�24,5�6,8�37,5��

Compte tenu des effectifs de jeunes dont le pËre est cadre supÈrieur ou professeur et des jeunes dont le pËre est ouvrier, les premiers ont environ 17 fois plus de chances que les seconds díÍtre dans une classe prÈparatoire aux grandes Ècoles et 5 fois plus díÍtre Ètudiants en premier cycle universitaire.





�

RÈpartition de la population francaise







Recencement de 1982 et 1990





CatÈgories socioprofessionnelles�1982

%�1990

%��Agriculteurs�4,81�2,98��Artisans, commerÁants, chefs díentreprise�5,98�5,36��Professions libÈrales, cadres supÈrieurs�6,2�7,92��Professions intermÈdiaires�12,88�13,86��EmployÈs�20,44�20,33��Ouvriers�25,49�22,42��RetraitÈs�24,2�27,12��Total actifs�30 589 745�34 000 122��Autre sans activitÈs professionnelles�23 706 864�22 651 853��Insee

















































Source†:	Educations et Formations, 41, Juin 95

	RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 

	MinistËre de líEducation Nationa



�ANNEXE 15



POURSUITE DíETUDES DES BACHELIERS







Selon le type de baccalaurÈat





�Bacheliers

gÈnÈraux�Bacheliers technologiques�Bacheliers professionnels�Total��CPGE�14,0�0,9�-�8,2��DEUG + santÈ�57,1�18,5�4,2�38,2��BTS�7,5�51,9�17,5�21,8��IUT�10,2�9,3�1,3�8,6��Total supÈrieur�93,8�83,2�23,9�80,5��Form. niv.IV. sup.�2,8�4,8�4,7�3,6��Autres formations�1,6�3,1�2,7�2,1��Non-poursuite díÈtudes�1,8�8,9�68,7�13,8��Part des bacheliers�56,6�28,7�14,7�100,0��Ce tableau recense les poursuites díÈtudes des bacheliers 1996 ‡ la date du 31 octobre de la mÍme annÈe.









Un nouveau bachelier qui souhaite poursuivre ses Ètudes peut, soit entrer ‡ líuniversitÈ pour y prÈparer un DEUG dans une discipline gÈnÈrale ou de santÈ, soit intÈgrer une filiËre sÈlective : une classe prÈparatoire ‡ une grande Ècole, une section de techniciens supÈrieurs, un IUT, ou encore une Ècole spÈcialisÈe recrutant directement aprËs le baccalaurÈat.







InterrogÈs en octobre 1996, les bacheliers 1996 disent dans leur grande majoritÈ, se retrouver dans la ou une des filiËres quíils voulaient. De plus, neuf fois sur dix, ils sont dans líÈtablissement de leur choix, choix quíils disent motivÈ le plus souvent par la localisation de líÈtablissement, mais aussi par sa rÈputation, et les options ou les spÈcialisations quíil offre (respectivement 26 et 24% des Ètudiants). Lorsquíils níont pas pu síinscrire dans líÈtablissement dÈsirÈ, cíest le plus souvent parce quíils níy ont pas ÈtÈ acceptÈs (56% des rÈponses)†; la sectorisation níest ÈvoquÈe que par 7% des Ètudiants. 



Cependant 16 % des Ètudiants se retrouvent dans une formation quíils níavaient pas choisie. Dans deux cas sur trois, il síagit de bacheliers ayant au moins un an de retard et plus de quatre fois sur dix de bacheliers technologiques. Ils appartiennent souvent ‡ des catÈgories socioprofessionnelles dÈfavorisÈes†: dans 39% des cas, le chef de famille est ouvrier ou sans activitÈ (soit treize points de plus que lorsque les Ètudiants sont dans la formation de leur choix).



Cíest en DEUG que se concentrent le plus grand nombre díinsatisfaits†: 22% des Ètudiants (et 53% des bacheliers technologiques) qui y sont inscrits níavaient pas choisi cette voie, le pourcentage dÈpasse mÍme 40% en AES (administration Èconomique et sociale) et en sciences de la nature et de la vie, en sciences humaines et sociales il atteint 28%. A líopposÈ, en STAPS (sciences et techniques des activitÈs physiques et sportives), en mÈdecine et en lettres, 90 ‡ 95% des Ètudiants sont satisfaits de leur orientation. 



Que voulaient faire ceux qui se retrouvent en DEUG ì†par dÈfaut†î†? Pour plus de la moitiÈ, ils souhaitent une filiËre technologique courte, un BTS surtout (37%), le plus souvent du secteur des services, ou un IUT (16%)†; nombreux Ègalement sont ceux qui auraient souhaitÈ entrer dans une Ècole paramÈdicale ou du secteur social (16%). Síils níont pu síy inscrire, cíest, dans 56 % des cas, parce que líentrÈe dans ces filiËres est sÈlective et que leur candidature nía pas ÈtÈ retenue, ou encore parce quíil níy avait plus de place (23%). PrËs díun Ètudiant sur cinq avance ì†díautres raisons†î parmi lesquelles reviennent le plus souvent le manque díinformations, mais aussi des raisons financiËres ou la difficultÈ de trouver une entreprise díaccueil pour une formation en alternance.









































































Source†: 	Le premier cycle du supÈrieur, Educations et Formations, 50, Juin 97

	Note díInformation : 98.05. Que deviennent les bacheliers aprËs leur bac?  Mars 98
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LíACCES EN DEUXIEME CYCLE UNIVERSITAIRE





Taux díaccËs par serie de baccalaurÈat





Taux díaccËs: cíest la probabilitÈ pour un bachelier entrant dans un filiËre gÈnËrale (hors IUT et santÈ) en premiËre annÈe de premier cycle, díaccÈder en deuxiËme cycle.





�1988

-1989�1989

-1990�1990

-1991�1991

-1992�1992

-1993�1993

-1994�1994

-1995�1995

-1996�1996

-1997��Bac gÈnÈral (%)�58,0�63,2�64,9�65,0�65,8�65,4�65,6�66,3�66,3��Bac technologique (%)�23,2�25,0�24,8�25,8�26,3�27,2�26,7�25,4�24,4��Bac professionnel (%)�0,0�0,0�0,0�0,0�4,8�11,5�13,7�12,4�12,3��Ensemble (%)(1)�51,5�56,0�57,5�58,1�59,3�59,6�59,7�59,7�59,0��

(1) Droit, Economie-AES, Lettres et Sciences Humaines, Sciences et MASS, STAPS





Environ 60% des bacheliers entrant ‡ líuniversitÈ, dans une filiËre gÈnÈrale (DEUG) accËdent au deuxiËme cycle universitaire. Les autres continuent leurs Ètudes ailleurs - cíest une majoritÈ-, en IUT, STS grande Ècole, etc... ou arrÍtent, pour une minoritÈ, leur Ètudes supÈrieures.

Parmi les accÈdents au deuxiËme cycle, un peu moins de la moitiÈ y parvient aprËs un cursus de deux ans en premier cycle (28,4%). Au total, la durÈe moyenne pour accÈder au deuxiËme cycle, losquíon y parvient, síÈtablit ‡ 2,7 annÈes, sans changement depuis 1991.







































Source†:	Le premier cycle du supÈrieur, Educations et Formations, 50, Juin 97.

	RepËres et rÈfÈrences statistiques. Edition 1997.

	Direction de líEvaluation et de la Prospective 
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LISTE DES PERSONNALITES RENCONTREES

PAR JACQUES ATTALI ET LA COMMISSION



PERSONNALITES�TITRES��M. AUBRUN�Directeur de la FacultÈ des sciences de Nancy��M. AUCOUTURIER 

M. CREMER

M. STAROPOLI �PrÈsident de la CNE

Vice-PrÈsident de la CNE

SecrÈtaire gÈnÈral de la CNE��M. BECARD 

M. MARTINEZ �Directeur de líEcole SupÈrieure de Commerce de Troyes

Directeur gÈnÈral de la Chambre de Commerce de Troyes��M. BOBE �DÈlÈguÈ gÈnÈral au Polytechnicum de Marne la VallÈe��M. BOREL�PrÈsident de la ConfÈrence des doyens ì†Sciences†î��M. COHEN �PrÈsident de líUniversitÈ Paris Dauphine��M. COLPIN �Directeur de líENCPB��M. DE GAUDEMAR �Recteur AcadÈmie de Toulouse��M. DE GENNES �Directeur de líEcole de Physique-Chimie de Paris��M. DECOMPS �Directeur de líENS Cachan��M. DERMOUCHE�Directeur Ecole SupÈrieur de ComptabilitÈ de Nantes��M. DESCOING �Directeur de líIEP Paris��M. DUBY �Directeur de SUPELEC��M. FAUROUX �Ancien Ministre��M. FAURRE �GÈnÈral commandant, PrÈsident du Conseil díAdministration de líEcole Polytechnique��M. FORESTIER�Directeur GÈnÈral de líEnseignement SupÈrieur de líEducation Nationale��M. GAUTHERIN�Directeur de líENSAM Paris, 1er Vice-PrÈsident de la ConfÈrence des directeurs díÈcoles et de formation díingÈnieurs��M. GERMINET �Directeur de líEcole des Mines de Nantes��M. GOURISSE�Directeur de líEcole Centrale��M. GOUTEYRON�PrÈsident de la commission des affaires culturelles du SÈnat��M. GOUYON 

Mme BENARD 

Mme TREDE�Directeur de líEcole Normale SupÈrieure

Directrice de la recherche et des Ètudes (littÈraire)

Directrice de la recherche et des Ètudes (scientifique)��M. JEGOUZO �PrÈsident de líUniversitÈ de PARIS I��M. LAFFITTE �SÈnateur��M. LAROUTOUROU �Directeur de líINRIA��M. LE BRIS�Directeur de líENA��M. LEVY�PrÈsident de la ConfÈrence Grandes Ecoles, Directeur de líEcole des Mines de Paris��M. LEVYNE �Professeur��M. MAIN �Directeur de líEcole Normale de la Magistrature��M. MALGLAIVE �Directeur du CFA IngÈnieurs 2000��M. MARTINOTTI�PrÈsident de la Commission italienne de rÈforme de líEnseig. SupÈrieur��M. MATTEI �DÈputÈ, Professeur de mÈdecine ‡ Marseille��M. POUZARD �Inspecteur GÈnÈral de líEducation nationale��M. NOVACQ�GÈnÈral commandant de líEcole Polytechnique��M. ROYNETTE�Directeur de la FacultÈ des sciences díOrsay��M. SAINT-GIRONS �1er Vice-PrÈsident de la ConfÈrence des PrÈsidents díUniversitÈ��M. SCHMIDT�ConfÈrence des PrÈsidents díUniversitÈ��M. SILICANI �Commissaire ‡ la RÈforme de líEtat��M. THELOT �Directeur de líEvaluation et de la Prospective MENRT��M. RAMANANTSOA 

M. VAN KEMMEL�Directeur GÈnÈral du Groupe HEC

PrÈsident de líAssociation du Groupe HEC���

ORGANISATIONS SYNDICALES REPRESENTATIVES

��M. BOMPARD 

M. LECUIR �ReprÈsentants de la CFDT��Mme ESTOURNES

M. REGNAULT�ReprÈsentants de la CGT

��M. DUMONT �ReprÈsentant de la CNPF��M. DESCHAMPS�ReprÈsentant de la FSU��M. TRANOY �ReprÈsentant de la FAGE��M. BOUCHER �ReprÈsentant de la FO��M. FUMANAL �ReprÈsentant de la PDE��M. FOSSEY 

Mme DAMAIS

M. DIANOUX 

M. GOUGAT �ReprÈsentants du SNCS-FSU



��M. ROUYER�ReprÈsentant du SNEP��M. COHEN 

M. BAUNAY �ReprÈsentants du SNES

��M. CLAIR 

M. DUHARCOURT 

M. MONTEUX �ReprÈsentants du SNESUP

��M. BOULLIER �ReprÈsentant du SGEN-CFDT��Mme PAULET 

M. VIGNE �ReprÈsentants de líUCC-CFDT��M. BRUNSTEIN �ReprÈsentant díUNEF��M. ARMISHAHI 

M. DAHAR �ReprÈsentants díUNEF-ID��M. EVANNO �ReprÈsentant díUNI��
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GLOSSAIRE















BCPST	Classes prÈparatoires de Biologie, Physique, Chimie, Sciences de la Terre

BTS		Brevet de Technicien SupÈrieur�CAPES	Certificat díAptitude au Professorat de líEnseignement du Second DegrÈ

CEREQ	Centre díEtudes et de Recherches sur les Qualifications�CPGE		Classes PrÈparatoires aux Grandes Ecoles�CROUS	Centre RÈgional des Oeuvres Universitaires et Scolaire

DEA		Diplome díEtudes AppliquÈes�DESS		DiplÙme díEtudes SupÈrieures SpÈcialisÈes

DEUG		DiplÙme díEtude Universitaire GÈnÈralisÈ

DUT		DiplÙme Universitaire Technologique

ENS		Ecole Normale SupÈrieure

IUP		Institut Universitaire ProfessionnalisÈ�IUT		Institut Universitaire de Technologie�IUFM		Institut Universitaire de Formation des MaÓtres

MSG		MaÓtrise de Sciences de Gestion�MST		MaÓtrise de Sciences et Techniques

PSI		Classes prÈparatoires de Physique et Sciences de líIngÈnieur

PT		Classes prÈparatoires de Physique et Technologie

PUP		PÙle Universitaire Provincial

STS		Section de Techniciens SupÈrieurs

TIPE		Travaux díInitiative Personnelle EncadrÈs

TSI		Classes prÈpartoires de Technologie et Sciences Industrielles

X		Ecole Polytechnique



� Loi díorientation n∞ 68-978 du 12 novembre 1968

� Loi n∞ 84-52 du 26 janvier 1984
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